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(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 43 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3)  .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

2 381 126,37 2 381 126,37

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
2 381 126,37

 
2 381 126,37

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

847 022,52 847 022,52

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
847 022,52

 
847 022,52

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
3 228 148,89

 
3 228 148,89

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés

correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement à l’étape budgétaire de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes, il

s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des

engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(3)    Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

        Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

        Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 89 880 800,00 0,00 -207 578,18 -207 578,18 89 673 221,82

012 Charges de personnel, frais assimilés 4 968 300,00 0,00 -13 390,00 -13 390,00 4 954 910,00

014 Atténuations de produits 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

65 Autres charges de gestion courante 960 820,00 0,00 14 483,38 14 483,38 975 303,38

Total des dépenses de gestion des services 95 859 920,00 0,00 -206 484,80 -206 484,80 95 653 435,20

66 Charges financières 8 000 000,00 0,00 900 000,00 900 000,00 8 900 000,00

67 Charges exceptionnelles 636 380,00 0,00 220 000,00 220 000,00 856 380,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 104 496 300,00 0,00 913 515,20 913 515,20 105 409 815,20

023 Virement à la section d'investissement  (6) 16 467 062,96   2 767 611,17 2 767 611,17 19 234 674,13

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 14 651 250,00   -1 300 000,00 -1 300 000,00 13 351 250,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 31 118 312,96   1 467 611,17 1 467 611,17 32 585 924,13

TOTAL 135 614 612,96 0,00 2 381 126,37 2 381 126,37 137 995 739,33

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 137 995 739,33

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 69 000,00 0,00 80 000,00 80 000,00 149 000,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 15 915 434,00 0,00 2 500,00 2 500,00 15 917 934,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 86 800 000,00 0,00 0,00 0,00 86 800 000,00

74 Subventions d'exploitation 22 189 881,00 0,00 0,00 0,00 22 189 881,00

75 Autres produits de gestion courante 300 010,00 0,00 0,00 0,00 300 010,00

Total des recettes de gestion des services 125 274 325,00 0,00 82 500,00 82 500,00 125 356 825,00

76 Produits financiers 475 360,00 0,00 0,00 0,00 475 360,00

77 Produits exceptionnels 30 600,00 0,00 2 298 626,37 2 298 626,37 2 329 226,37

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 125 780 285,00 0,00 2 381 126,37 2 381 126,37 128 161 411,37

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 4 200 000,00   0,00 0,00 4 200 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 4 200 000,00   0,00 0,00 4 200 000,00

TOTAL 129 980 285,00 0,00 2 381 126,37 2 381 126,37 132 361 411,37

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 5 634 327,96

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 137 995 739,33

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
28 385 924,13

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 102 944 008,04 0,00 352 472,52 352 472,52 103 296 480,56

Total des dépenses d’équipement 102 944 008,04 0,00 352 472,52 352 472,52 103 296 480,56

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 50 000 000,00 0,00 250 000,00 250 000,00 50 250 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 50 000 000,00 0,00 350 000,00 350 000,00 50 350 000,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 42 640 718,77 0,00 140 000,00 140 000,00 42 780 718,77

Total des dépenses réelles d’investissement 195 584 726,81 0,00 842 472,52 842 472,52 196 427 199,33

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 4 200 000,00   0,00 0,00 4 200 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 60 100 000,00   4 550,00 4 550,00 60 104 550,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 64 300 000,00   4 550,00 4 550,00 64 304 550,00

TOTAL 259 884 726,81 0,00 847 022,52 847 022,52 260 731 749,33

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 260 731 749,33

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 7 373 919,80 0,00 -291 628,85 -291 628,85 7 082 290,95
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 102 035 314,78 0,00 -2 849 797,80 -2 849 797,80 99 185 516,98
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 200 000,00 0,00 206 288,00 206 288,00 406 288,00

Total des recettes d’équipement 109 609 234,58 0,00 -2 935 138,65 -2 935 138,65 106 674 095,93

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 11 990 812,01 0,00 0,00 0,00 11 990 812,01
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 11 990 812,01 0,00 0,00 0,00 11 990 812,01

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

40 492 276,31 0,00 2 310 000,00 2 310 000,00 42 802 276,31

Total des recettes réelles d’investissement 162 092 322,90 0,00 -625 138,65 -625 138,65 161 467 184,25

021 Virement de la section d'exploitation (4) 16 467 062,96   2 767 611,17 2 767 611,17 19 234 674,13

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 14 651 250,00   -1 300 000,00 -1 300 000,00 13 351 250,00

041 Opérations patrimoniales (4) 60 100 000,00   4 550,00 4 550,00 60 104 550,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 91 218 312,96   1 472 161,17 1 472 161,17 92 690 474,13

TOTAL 253 310 635,86 0,00 847 022,52 847 022,52 254 157 658,38

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 6 574 090,95

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 260 731 749,33
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
28 385 924,13

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général -207 578,18   -207 578,18

012 Charges de personnel, frais assimilés -13 390,00   -13 390,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 14 483,38   14 483,38

66 Charges financières 900 000,00 0,00 900 000,00
67 Charges exceptionnelles 220 000,00 0,00 220 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 -1 300 000,00 -1 300 000,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   2 767 611,17 2 767 611,17

Dépenses d’exploitation – Total 913 515,20 1 467 611,17 2 381 126,37

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 381 126,37

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

250 000,00 0,00 250 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 352 472,52   352 472,52

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 4 550,00 4 550,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 100 000,00 0,00 100 000,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 140 000,00 0,00 140 000,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 842 472,52 4 550,00 847 022,52

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 847 022,52

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 80 000,00   80 000,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 500,00   2 500,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 2 298 626,37 0,00 2 298 626,37
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 2 381 126,37 0,00 2 381 126,37

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 381 126,37

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement -291 628,85 0,00 -291 628,85

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

-2 849 797,80 0,00 -2 849 797,80

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 206 288,00 4 550,00 210 838,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   -1 300 000,00 -1 300 000,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 2 310 000,00 0,00 2 310 000,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   2 767 611,17 2 767 611,17

Recettes d’investissement – Total -625 138,65 1 472 161,17 847 022,52

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 847 022,52
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41 et en M. 43.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 89 880 800,00 -207 578,18 -207 578,18

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 71 400,00 0,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 34 200,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 11 000,00 0,00 0,00
6066 Carburants 7 500,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 1 000,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 86 400 000,00 -80 000,00 -80 000,00
6132 Locations immobilières 130 000,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 57 800,00 8 000,00 8 000,00
6137 Redevances, droits de passage, servitude 4 000,00 0,00 0,00
614 Charges locatives et de copropriété 3 000,00 0,00 0,00
61528 Entretien,réparation autres biens immob. 85 000,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 12 500,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 38 000,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 278 050,00 -36 000,00 -36 000,00
6161 Multirisques 78 000,00 0,00 0,00
6162 Assurance obligatoire dommage construct° 3 500,00 -3 500,00 -3 500,00
617 Etudes et recherches 594 150,00 -89 530,00 -89 530,00
618 Divers 367 700,00 -15 300,00 -15 300,00
6226 Honoraires 906 700,00 -67 000,00 -67 000,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 1 000,00 0,00 0,00
6228 Divers 70 000,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 133 000,00 -10 000,00 -10 000,00
6236 Catalogues et imprimés 53 500,00 0,00 0,00
6238 Divers 155 200,00 -248,18 -248,18
6251 Voyages et déplacements 22 400,00 2 000,00 2 000,00
6256 Missions 15 200,00 1 000,00 1 000,00
6257 Réceptions 24 200,00 3 000,00 3 000,00
6261 Frais d'affranchissement 15 000,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 40 000,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 50 000,00 80 000,00 80 000,00
6281 Concours divers (cotisations) 133 300,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 60 000,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 24 000,00 0,00 0,00
6358 Autres droits 500,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 4 968 300,00 -13 390,00 -13 390,00

6211 Personnel intérimaire 275 000,00 0,00 0,00
6218 Autre personnel extérieur 20 000,00 -13 390,00 -13 390,00
6331 Versement de mobilité 49 000,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 12 000,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 43 000,00 0,00 0,00
6411 Salaires, appointements, commissions 2 290 000,00 0,00 0,00
6413 Primes et gratifications 832 000,00 0,00 0,00
6414 Indemnités et avantages divers 40 000,00 0,00 0,00
6415 Supplément familial 27 000,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 479 000,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 612 000,00 0,00 0,00
6454 Cotisations au Pôle emploi 32 300,00 0,00 0,00
6458 Cotisat° autres organismes sociaux 100 000,00 0,00 0,00
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 22 000,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 10 000,00 0,00 0,00
648 Autres charges de personnel 125 000,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 50 000,00 0,00 0,00

739 Restitut° taxe Versement mobilité 50 000,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 960 820,00 14 483,38 14 483,38

6531 Indemnités élus 81 000,00 0,00 0,00
6532 Frais de mission élus 500,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite élus 7 500,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 0,00 2 000,00 2 000,00
6542 Créances éteintes 0,00 2 000,00 2 000,00
65715 Subv. équipt Groupements 50 000,00 0,00 0,00
65732 Subv. exploitat° Régions 415 300,00 11 000,00 11 000,00
65734 Subv. exploitat° Communes 250 000,00 0,00 0,00
65735 Subv. exploitat° groupements 1 500,00 -516,62 -516,62
65737 Subv. exploitat° autres EPL 47 000,00 0,00 0,00
6574 Subv. exploitat° personne droit privé 108 000,00 0,00 0,00
6588 Autres ch. diverses de gestion courante 20,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

95 859 920,00 -206 484,80 -206 484,80

66 Charges financières (b) (8) 8 000 000,00 900 000,00 900 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 8 000 000,00 576 930,20 576 930,20
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 0,00 200 000,00 200 000,00
6688 Autre 0,00 123 069,80 123 069,80

67 Charges exceptionnelles (c) 636 380,00 220 000,00 220 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 500,00 0,00 0,00
6742 Subventions exceptionnelles d'équipement 400 380,00 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 235 500,00 220 000,00 220 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

104 496 300,00 913 515,20 913 515,20

023 Virement à la section d'investissement 16 467 062,96 2 767 611,17 2 767 611,17

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 14 651 250,00 -1 300 000,00 -1 300 000,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 14 300 000,00 -1 300 000,00 -1 300 000,00
6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 351 250,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

31 118 312,96 1 467 611,17 1 467 611,17

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 31 118 312,96 1 467 611,17 1 467 611,17

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

135 614 612,96 2 381 126,37 2 381 126,37

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 381 126,37

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et en M. 43.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 69 000,00 80 000,00 80 000,00

64198 Autres remboursements 50 000,00 80 000,00 80 000,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 19 000,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 15 915 434,00 2 500,00 2 500,00

701 Ventes d'énergie 40 000,00 0,00 0,00
7061 Transport de voyageur 15 001 000,00 2 500,00 2 500,00
7083 Locations diverses 874 434,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 86 800 000,00 0,00 0,00

734 Versement de mobilité 86 800 000,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 22 189 881,00 0,00 0,00

7471 Subv. exploitat° État 196 881,00 0,00 0,00
7472 Subv. exploitat° Régions 1 233 000,00 0,00 0,00
7473 Subv. exploitat° Départements 1 510 000,00 0,00 0,00
7474 Subv. exploitat° Communes 750 000,00 0,00 0,00
7475 Subv. exploitat° Groupements 18 500 000,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 300 010,00 0,00 0,00

753 Comp./relèv.seuil assuj.vers.transport 300 000,00 0,00 0,00
7588 Autres 10,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

125 274 325,00 82 500,00 82 500,00

76 Produits financiers (b) 475 360,00 0,00 0,00

7681 Fonds soutien-Sortie emprunts à risque 475 360,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 30 600,00 2 298 626,37 2 298 626,37

778 Autres produits exceptionnels 30 600,00 2 298 626,37 2 298 626,37

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

125 780 285,00 2 381 126,37 2 381 126,37

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 4 200 000,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 4 200 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 4 200 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

129 980 285,00 2 381 126,37 2 381 126,37

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 381 126,37

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

15002 Opération d’équipement n° 15002 (5) 0,00 0,00 0,00

15003 Opération d’équipement n° 15003 (5) 66 213,38 -66 213,38 -66 213,38

15102 Opération d’équipement n° 15102 (5) 0,00 0,00 0,00

15105 Opération d’équipement n° 15105 (5) 0,00 0,00 0,00

15114 Opération d’équipement n° 15114 (5) 0,00 0,00 0,00

15115 Opération d’équipement n° 15115 (5) 0,00 0,00 0,00

15117 Opération d’équipement n° 15117 (5) 0,00 0,00 0,00

15119 Opération d’équipement n° 15119 (5) 0,00 0,00 0,00

15120 Opération d’équipement n° 15120 (5) 0,00 0,00 0,00

15121 Opération d’équipement n° 15121 (5) 0,00 0,00 0,00

15128 Opération d’équipement n° 15128 (5) 0,00 0,00 0,00

15129 Opération d’équipement n° 15129 (5) 0,00 0,00 0,00

15132 Opération d’équipement n° 15132 (5) 5 000,00 0,00 0,00

15134 Opération d’équipement n° 15134 (5) 38 000,00 0,00 0,00

15135 Opération d’équipement n° 15135 (5) 0,00 0,00 0,00

15136 Opération d’équipement n° 15136 (5) 7 948,00 0,00 0,00

16001 Opération d’équipement n° 16001 (5) 535 714,22 46 950,00 46 950,00

16003 Opération d’équipement n° 16003 (5) 0,00 0,00 0,00

16005 Opération d’équipement n° 16005 (5) 0,00 0,00 0,00

16102 Opération d’équipement n° 16102 (5) 0,00 0,00 0,00

16108 Opération d’équipement n° 16108 (5) 0,00 0,00 0,00

16112 Opération d’équipement n° 16112 (5) 0,00 0,00 0,00

16119 Opération d’équipement n° 16119 (5) 0,00 0,00 0,00

16120 Opération d’équipement n° 16120 (5) 0,00 0,00 0,00

16123 Opération d’équipement n° 16123 (5) 0,00 0,00 0,00

17002 Opération d’équipement n° 17002 (5) 0,00 0,00 0,00

17003 Opération d’équipement n° 17003 (5) 0,00 0,00 0,00

17004 Opération d’équipement n° 17004 (5) 8 700 418,88 0,00 0,00

17102 Opération d’équipement n° 17102 (5) 0,00 0,00 0,00

17107 Opération d’équipement n° 17107 (5) 0,00 0,00 0,00

17108 Opération d’équipement n° 17108 (5) 0,00 4 335,65 4 335,65

18109 Opération d’équipement n° 18109 (5) 0,00 0,00 0,00

18112 Opération d’équipement n° 18112 (5) 0,00 0,00 0,00

18114 Opération d’équipement n° 18114 (5) 0,00 0,00 0,00

18115 Opération d’équipement n° 18115 (5) 0,00 0,00 0,00

19001 Opération d’équipement n° 19001 (5) 66 694 350,25 -100 000,00 -100 000,00

19002 Opération d’équipement n° 19002 (5) 173 732,02 0,25 0,25

19100 Opération d’équipement n° 19100 (5) 0,00 0,00 0,00

19102 Opération d’équipement n° 19102 (5) 0,00 0,00 0,00

19103 Opération d’équipement n° 19103 (5) 0,00 0,00 0,00

19104 Opération d’équipement n° 19104 (5) 0,00 0,00 0,00

19105 Opération d’équipement n° 19105 (5) 0,00 0,00 0,00

19106 Opération d’équipement n° 19106 (5) 0,00 0,00 0,00

19107 Opération d’équipement n° 19107 (5) 117 488,96 0,00 0,00

20100 Opération d’équipement n° 20100 (5) 53 954,00 0,00 0,00

20101 Opération d’équipement n° 20101 (5) 43 622,00 0,00 0,00

20104 Opération d’équipement n° 20104 (5) 645 820,04 -50 000,00 -50 000,00

20105 Opération d’équipement n° 20105 (5) 0,00 0,00 0,00

21001 Opération d’équipement n° 21001 (5) 2 000 000,00 220 000,00 220 000,00

21002 Opération d’équipement n° 21002 (5) 374 250,36 0,00 0,00

21003 Opération d’équipement n° 21003 (5) 118 594,80 580 400,00 580 400,00

21004 Opération d’équipement n° 21004 (5) 196 261,11 0,00 0,00

21006 Opération d’équipement n° 21006 (5) 516 811,43 0,00 0,00

21007 Opération d’équipement n° 21007 (5) 706 492,73 0,00 0,00

21008 Opération d’équipement n° 21008 (5) 556 215,94 0,00 0,00

21101 Opération d’équipement n° 21101 (5) 0,00 0,00 0,00

21103 Opération d’équipement n° 21103 (5) 1 100 994,88 -60 000,00 -60 000,00

21107 Opération d’équipement n° 21107 (5) 0,00 0,00 0,00

21108 Opération d’équipement n° 21108 (5) 9 000,00 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

22001 Opération d’équipement n° 22001 (5) 25 400,00 0,00 0,00

22002 Opération d’équipement n° 22002 (5) 255 000,00 0,00 0,00

22003 Opération d’équipement n° 22003 (5) 180 263,35 440 000,00 440 000,00

22004 Opération d’équipement n° 22004 (5) 8 191 385,40 0,00 0,00

22101 Opération d’équipement n° 22101 (5) 10 000,00 0,00 0,00

22102 Opération d’équipement n° 22102 (5) 285 900,00 0,00 0,00

22103 Opération d’équipement n° 22103 (5) 0,00 0,00 0,00

22104 Opération d’équipement n° 22104 (5) 392 069,30 0,00 0,00

22105 Opération d’équipement n° 22105 (5) 100 000,00 0,00 0,00

22107 Opération d’équipement n° 22107 (5) 836 601,60 0,00 0,00

22108 Opération d’équipement n° 22108 (5) 214 570,00 0,00 0,00

23101 Opération d’équipement n° 23101 (5) 554 928,04 0,00 0,00

23102 Opération d’équipement n° 23102 (5) 560 000,00 0,00 0,00

23104 Opération d’équipement n° 23104 (5) 69 465,90 0,00 0,00

23105 Opération d’équipement n° 23105 (5) 35 600,00 0,00 0,00

23106 Opération d’équipement n° 23106 (5) 30 000,00 -10 000,00 -10 000,00

23107 Opération d’équipement n° 23107 (5) 155 000,00 0,00 0,00

23108 Opération d’équipement n° 23108 (5) 483 646,45 0,00 0,00

23109 Opération d’équipement n° 23109 (5) 682 000,00 -682 000,00 -682 000,00

23110 Opération d’équipement n° 23110 (5) 399 820,00 0,00 0,00

23111 Opération d’équipement n° 23111 (5) 55 000,00 0,00 0,00

24001 Opération d’équipement n° 24001 (5) 90 000,00 -90 000,00 -90 000,00

24002 Opération d’équipement n° 24002 (5) 4 897 000,00 0,00 0,00

24101 Opération d’équipement n° 24101 (5) 60 000,00 0,00 0,00

24102 Opération d’équipement n° 24102 (5) 60 000,00 0,00 0,00

24103 Opération d’équipement n° 24103 (5) 150 000,00 -25 000,00 -25 000,00

24104 Opération d’équipement n° 24104 (5) 200 000,00 0,00 0,00

24108 Opération d’équipement n° 24108 (5) 350 000,00 0,00 0,00

24109 Opération d’équipement n° 24109 (5) 504 500,00 0,00 0,00

24110 Opération d’équipement n° 24110 (5) 171 600,00 0,00 0,00

24111 Opération d’équipement n° 24111 (5) 84 000,00 0,00 0,00

24112 Opération d’équipement n° 24112 (5) 9 375,00 0,00 0,00

24113 Opération d’équipement n° 24113 (5) 60 000,00 0,00 0,00

24114 Opération d’équipement n° 24114 (5) 50 000,00 0,00 0,00

24115 Opération d’équipement n° 24115 (5) 80 000,00 0,00 0,00

24116 Opération d’équipement n° 24116 (5) 0,00 14 000,00 14 000,00

24117 Opération d’équipement n° 24117 (5) 0,00 60 000,00 60 000,00

24118 Opération d’équipement n° 24118 (5) 0,00 70 000,00 70 000,00

Total des dépenses d’équipement 102 944 008,04 352 472,52 352 472,52

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 50 000 000,00 250 000,00 250 000,00

1641 Emprunts en euros 20 000 000,00 250 000,00 250 000,00
16451 Remb. temporaires emprunts en euros 30 000 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 100 000,00 100 000,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 100 000,00 100 000,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 50 000 000,00 350 000,00 350 000,00

45810 LIGNES B ET C TVX GENERAL CAM (6) 0,00 0,00 0,00

458101 OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU (6) 9 361 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00

458119 INSPIRE TVX LIEUX DE PROJET (6) 33 279 718,77 -860 000,00 -860 000,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 42 640 718,77 140 000,00 140 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES 195 584 726,81 842 472,52 842 472,52

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 4 200 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 4 200 000,00 0,00 0,00

13915 Sub. équipt cpte résult.Groupements 175 000,00 0,00 0,00
13917 Sub. équipt cpte résult.Budget communaut 60 000,00 0,00 0,00
13941 Subv. Invest. Etat et établ. Nationaux 970 000,00 0,00 0,00
13942 Subv. Invest. Régions 800 000,00 0,00 0,00
13943 Subv. Invest. Départements 860 000,00 0,00 0,00
13944 Subv. Invest. Communes 25 000,00 0,00 0,00
13945 Subv. Invest.Groupement 20 000,00 0,00 0,00
13946 Subv. Invest. Autres E.P.L. 40 000,00 0,00 0,00
13947 Subv. Invest. Budget communautaire, FS 1 250 000,00 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 60 100 000,00 4 550,00 4 550,00

1641 Emprunts en euros 30 000 000,00 0,00 0,00
16451 Remb. temporaires emprunts en euros 30 000 000,00 0,00 0,00
2051 Concessions et droits assimilés 0,00 4 550,00 4 550,00
2313 Constructions 50 000,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 50 000,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 64 300 000,00 4 550,00 4 550,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

259 884 726,81 847 022,52 847 022,52

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  847 022,52

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 7 373 919,80 -291 628,85 -291 628,85

1341 Subv. Invest. Etat et établ. Nationaux 5 103 119,80 -464 674,60 -464 674,60
1342 Subv. Invest. Régions 457 200,00 0,00 0,00
1344 Subv. Invest. Communes 0,00 108 949,44 108 949,44
1345 Subv. Invest.Groupement 13 600,00 0,00 0,00
1347 Subv. Invest. Budget communautaire, FS 1 800 000,00 42 514,71 42 514,71
1348 Autres subventions d'investissement 0,00 21 581,60 21 581,60

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 102 035 314,78 -2 849 797,80 -2 849 797,80

1641 Emprunts en euros 72 035 314,78 -2 849 797,80 -2 849 797,80
16451 Remb. temporaires emprunts en euros 30 000 000,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 200 000,00 206 288,00 206 288,00

2313 Constructions 0,00 570,00 570,00
238 Avances commandes immo. incorp. 200 000,00 205 718,00 205 718,00

Total des recettes d’équipement 109 609 234,58 -2 935 138,65 -2 935 138,65

10 Dotations, fonds divers et réserves 11 990 812,01 0,00 0,00

1068 Autres réserves 11 990 812,01 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 11 990 812,01 0,00 0,00

45820 OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU (5) 0,00 0,00 0,00

458201 OPERATION INDUITE TRAVAUX DEVOIEMENT DCE_EU

(ASS) (5)
7 382 557,54 3 000 000,00 3 000 000,00

458219 INSPIRE OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS VCF (5) 33 109 718,77 -690 000,00 -690 000,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 40 492 276,31 2 310 000,00 2 310 000,00

TOTAL RECETTES REELLES 162 092 322,90 -625 138,65 -625 138,65

021 Virement de la section d'exploitation 16 467 062,96 2 767 611,17 2 767 611,17

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 14 651 250,00 -1 300 000,00 -1 300 000,00

28031 Frais d'études 300 000,00 -20 000,00 -20 000,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 250 000,00 -100 000,00 -100 000,00

28088 Autres immobilisations incorporelles 30 000,00 0,00 0,00

28131 Bâtiments 700 000,00 -25 000,00 -25 000,00

28135 Installations générales, agencements, .. 30 000,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 0,00 5 000,00 5 000,00

28151 Installations complexes spécialisées 700 000,00 -30 000,00 -30 000,00

28182 Matériel de transport 8 000 000,00 -500 000,00 -500 000,00

28183 Matériel de bureau et informatique 60 000,00 -30 000,00 -30 000,00

28184 Mobilier 30 000,00 0,00 0,00

28188 Autres 4 200 000,00 -600 000,00 -600 000,00

4817 Pénalités de renégociation de la dette 351 250,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 31 118 312,96 1 467 611,17 1 467 611,17

041 Opérations patrimoniales (8) 60 100 000,00 4 550,00 4 550,00

1641 Emprunts en euros 30 000 000,00 0,00 0,00

16451 Remb. temporaires emprunts en euros 30 000 000,00 0,00 0,00

237 Avances commandes immo. corpo. 0,00 4 550,00 4 550,00

238 Avances commandes immo. incorp. 100 000,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 91 218 312,96 1 472 161,17 1 472 161,17

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

253 310 635,86 847 022,52 847 022,52

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 847 022,52

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2
 

A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS

Nature Objet
Montant total
à constituer

Durée
(année)

Montant des
provisions

constituées au
01/01/N

Provision
constituée au

titre de
l’exercice

Montant
restant à

provisionner

 
(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
N° opération : 0 Intitulé de l'opération : LIGNES B ET C 2025 Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 5 361 498,80 0,00 0,00 0,00

4581 LIGNES B ET C ETUDES PREALABLES MAT ROULANT CAM (5) 2 160,00 0,00 0,00 0,00

4581 LIGNES B ET C ACQUISITIONS FONCIERES HORS DEPOT (5) 209 056,31 0,00 0,00 0,00

4581 LIGNE B ET C MAITRISE D'OUVRAGE GENERAL CAM (5) 2 074 154,07 0,00 0,00 0,00

4581 LIGNE B ET C MAITRISE D'UVRE GENERAL CAM (5) 1 964 490,11 0,00 0,00 0,00

4581 LIGNES B ET C TVX GENERAL CAM (5) 1 111 638,31 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 5 361 498,80 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 5 361 498,80 0,00 0,00 0,00

 Financement par le tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par d’autres tiers (7) 5 361 498,80 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le service (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie D2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 5 361 498,80 0,00 0,00 0,00

N° opération : 1 Intitulé de l'opération : OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 2 465 466,96 0,00 1 000 000,00 1 000 000,00

4581 OPERATIONS INDUITES TRAVAUX COMPLEMENTAIRES (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU (5) 1 564 749,84 0,00 0,00 0,00

4581 OPERATION INDUITE OPC URBAIN CAM (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 OPERATION INDUITE AMENAG RESEAU 2025 CAM (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 ENFOUISSEMENTS OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU (5) 900 717,12 0,00 1 000 000,00 1 000 000,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 1 Intitulé de l'opération : OPERATIONS INDUITES FUTUR RESEAU Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

Dépenses nettes (a – c) 2 465 466,96 0,00 1 000 000,00 1 000 000,00

RECETTES (b) 2 443 909,42 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00

 Financement par le tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par d’autres tiers (7) 2 443 909,42 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00

040 Financement par le service (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie D2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 2 443 909,42 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00

N° opération : 19 Intitulé de l'opération : INSPIRE OPERATIONS SOUS MANDAT Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 -860 000,00 -860 000,00

4581 LIGNE B ET C ETUDES PREALABLES SYSTEMES (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 INSPIRE ACQUISITIONS FONCIERES HORS DEPOT (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 INSPIRE MAITRISE D'OUVRAGE GENERAL CAM (5) 0,00 0,00 140 000,00 140 000,00

4581 INSPIRE MAITRISE D'UVRE GENERAL CAM (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

4581 INSPIRE TVX LIEUX DE PROJET (5) 0,00 0,00 -1 000 000,00 -1 000 000,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 -860 000,00 -860 000,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 -690 000,00 -690 000,00

 Financement par le tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

4582 Financement par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 -690 000,00 -690 000,00

040 Financement par le service (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie D2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 -690 000,00 -690 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé de
l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au
titre de

l’exercice N
(2)

Restes à
financer

au-delà de N (3)

BUS_AQU/2021

ACCESSIBILITE QUAIS

BUS 2021-2026

1 930 000,00 0,00 1 930 000,00 1 032 721,21 374 250,36 523 028,43

TRAM_CMI/2021 ACHAT

CADRES MI RENFORCES

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

BUS_ACQ/2021

ACQUISITION BUS

2021-2026

57 000 000,00 0,00 57 000 000,00 0,00 2 220 000,00 54 780 000,00

VAE/2022 ACQUISITION

VELOS A ASSISTANCE

ELECTRIQUE

2 270 000,00 0,00 2 270 000,00 802 829,00 255 000,00 1 212 171,00

MAG_CHAMP/2017

AMENAGEMENT

MAGASIN CHAMPRATEL

59 688,57 0,00 59 688,57 59 688,57 0,00 0,00

TRAM_A4R/2015

Acquisition 4 rames 2015

14 889 500,00 -66 213,38 14 823 286,62 14 889 500,00 -66 213,38 0,00

BUS_HYDRO/2021

EXPERIMENTATION ET

EXPLOITATION BUS

HYDROGENE

350 000,00 8 113 000,00 8 463 000,00 231 405,20 698 994,80 7 532 600,00

EMC2/2022 Etude EMC2 850 000,00 0,00 850 000,00 820 039,00 29 961,00 0,00

TRAM_EPC/2015 Evolution

ergonomique poste de

conduite

4 391 000,00 0,00 4 391 000,00 4 391 000,00 0,00 0,00

LIG_BC/2019 LIGNES B

ET C 2025

324 000 000,00 0,00 324 000 000,00 34 155 066,65 99 114 069,02 190 730 864,33

TRAM_OBSO/2021

OBSOLESCENCE

TRAMWAY

5 000 000,00 0,00 5 000 000,00 1 639 277,00 516 811,43 2 843 911,22

SAEIV_REN/2022

OPERATIONS INDUITES

FUTUR RESEAU

47 287 000,00 0,00 47 287 000,00 2 863 939,22 18 552 385,40 25 870 675,38

BIL_OBS/2016

Obsolescence billettique

10 170 000,00 46 950,00 10 216 950,00 9 634 285,78 582 664,22 0,00

MAAS/2021 PLATEFORME

NUMERIQUE DE

MOBILITE

600 000,00 0,00 600 000,00 260 006,72 196 161,11 143 732,17

REF_MODELE/2024

REFONTE MODELE

MULTIMODAL

0,00 180 000,00 180 000,00 0,00 0,00 180 000,00

SECU_T2C/2019

SECURISATION SITES

T2C

842 000,00 -69 116,00 772 884,00 599 151,73 173 732,27 0,00

SMTC SIEGE/2024 SIEGE

DU SMTC

0,00 8 500 000,00 8 500 000,00 0,00 4 897 000,00 3 603 000,00

INFO_T2C/2022 SYSTEME

D'INFORMATION T2C

4 620 000,00 0,00 4 620 000,00 925 524,09 620 263,35 3 074 212,56

T2C_GRAPH/2021 T2C

LOGICIEL

GRAPHICAGE/HABILLAGE

3 100 000,00 -600 000,00 2 500 000,00 1 394 926,88 706 492,73 398 580,39

T2C_SIRH/2021 T2C

LOGICIEL RH

750 000,00 400 000,00 1 150 000,00 268 801,56 556 215,94 324 982,50

TRAM_SFT/2017

TRAMWAY SURETE DE

FONCTIONNEMENT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TRAM_MMR/2015

Tramway maintenance

matériel roulant

35 400 000,00 0,00 35 400 000,00 16 622 296,22 8 700 418,88 10 077 284,90

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé de
l’AE

Montant des AE Montant des CP

Pour mémoire
AE votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement ouverts

au titre de
l’exercice N (2)

Restes à
financer
au-delà
de N (3)

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 31
Nombre de membres présents : 18
Nombre de suffrages exprimés : 24
VOTES :

Pour : 24
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 20/09/2024

 
 

Présenté par (1) 4ème Vice-Président,
A Clermont-Ferrand le 26/09/2024
(1) 4ème Vice-Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Le comité syndical
A Clermont-Ferrand, le 26/09/2024
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

AUSLENDER Jérôme

BERTUCAT Christophe

BOLIS Jacqueline

BONNET Nicolas

CINEUX Cyril

COURNOL Stéphane

DEMOUSTIER Christiane

EL HAFIDHI Sondès

GALLIOT Blandine

GISSELBRECHT Henri

NEHEMIE Patrick

NEUVY Flavien

PICHOT Serge

PRIVAT Claude

RAGE François

REINIE Stanislas

VIAL Christophe

WEIBEL Thomas

 
 
Certifié exécutoire par (1) 4ème Vice-Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le 03/10/2024, et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…
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(2) L’assemblée délibérante étant : Le comité syndical.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.































































PJ N° 1- Délibération du Comité Syndical du SMTC-AC du 26 septembre 2024 
                                                Tableau des effectifs au 01/10/2024 

1 
 

 

  

RIFSEEP Direction

TC TNC Total

Pourvu 

ETP    

Tit

Pourvus 

ETP Ctr
Total ETP

Emplois fonctionnels 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

    Catégorie A 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Directeurs généraux des services des communes de + 2 000 hab. 

(et adjoints) 
1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Directeur général des services des communes de 150 à 400.000 

hab.
1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

DGS A1 DG Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Filière administrative 45 0 45 1 1 44 32,80 9,80 42,60

    Catégorie A 21 0 21 1 1 20 11,80 7,80 19,60

Cadre d'emploi des Attachés territoriaux 21 0 21 1 1 20 11,80 7,80 19,60

Directeur Territorial 0 0 0 0 1 0 0,00 0,00 0,00

Hors organigramme  0 0 0 0 1 0 0,00 0,00 0,00

Attaché Hors classe 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Directeur du pilotage de la performance et de la qualité des processus A2 PPQP CDD-  Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Attaché principal 8 0 8 1 0 7 6,00 1,00 7,00

Chargée de mission RH A5 RH Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Directrice de la communication externe et des relations institutionnelles A2 COM CDI art L 332-10 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Cheffe de projet mise en place nouveaux services A4 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

 Directrice des ressources humaines A2 RH Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

 Responsable du Pôle Achats-Ressources administratives et juridiques A3
MOAGP/Pôle 

Ra et Jur
Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Cheffe de projet communication InspiRe A3 COM Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé d'études enquête mobilité et modèle multimodal A4 OMT Tit 1 0 1 1 0 0 0,00 0,00 0,00

Chargée de l'audit et de la qualité organisationnelle A4 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

 Attaché 12 0 12 0 0 12 5,80 5,80 11,60

Chargée d'opérations procédures générales A4 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé de mission changement des pratiques de mobilité et 

intermodalité
A5 OMT Tit 1 0 1 0 0 1 0,80 0,00 0,80

Chargé materiel roulant guidé, tramway et dossier STRMTG A4 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargée d'études, Connaissance du territoire A4 OMT CDI art L 332-10 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Chargée de la stratégie digitale A5 COM CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Cheffe de projet grands projets de mobilité A3 MOAGP CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 0,80 0,80

Chargée de communication A5 COM CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Contrôleur de gestion stratégique A4 PPQP CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Responsable administratif et budgétaire MOAGP A4 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé du pilotage du contrat et stratégie vélo A5 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé de la stratégie tarifaire et de l'offre A4 OMT CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Chargée des Achats InspiRe A4
MOAGP/Pôle 

Ra et Jur
Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

  Effectifs pourvus en ETPFilières / Grades / Intitulés fiches de poste-emplois Postes permanents 

pourvus  par titulaire 

ou contractuel . Ref 

CGFP

Emplois 

budgétaires 

Emplois 

vacants

 Hors 

plafond 

Emplois 

vacants

Effectifs 

pourvus
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RIFSEEP Direction

TC TNC Total

Pourvu 

ETP    

Tit

Pourvus 

ETP Ctr
Total ETP

Catégorie B 13 0 13 0 0 13 10,30 2,00 12,30

Rédacteurs territoriaux 13 0 13 0 0 13 10,30 2,00 12,30

Rédacteur principal de 1ere classe 3 0 3 0 0 3 2,80 0,00 2,80

Chargé des relations usagers B2 OMT Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Opératrice budgétaire et comptable B2 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé de l'instruction et du suivi des dossiers de subvention B2 OMT Tit 1 0 1 0 0 1 0,80 0,00 0,80

 Rédacteur principal de 2
ème

 classe 4 0 4 0 0 4 3,90 0,00 3,90

Gestionnaire RH  paie-carrière B2 RH Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

 Chargée du pilotage du contrat de service public de T2C B1 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Assistante de direction OMT / DG B3 OMT/DG Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Coordinatrice budgétaire et comptable B1 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 0,90 0,00 0,90

Rédacteur 6 0 6 0 0 6 3,60 2,00 5,60

Chargé du suivi administratif  des assemblées B2 PPQP CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

 Chargé du pilotage budgétaire B1 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 0,80 0,00 0,80

Chargé des achats et des assurances B2
MOAGP/Pôle 

Ra et Jur
Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Opératrice budgétaire et comptable B2 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Assistant pilotage des contrats B3 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 0,80 0,00 0,80

Chargé du suivi de l'offre TC B2 OMT CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Catégorie C 11 0 11 0 0 11 10,70 0,00 10,70

Adjoints administratifs territoriaux 11 0 11 0 0 11 10,70 0,00 10,70

Adjoint administratif territorial principal de 1
ère

 classe 8 0 8 0 0 8 7,70 0,00 7,70

Chargée de la commande publique C2
MOAGP/Pôle 

Ra et Jur
Tit 1 0 1 0 0 1 0,80 0,00 0,80

Assistante de direction C2 MOAGP/Pôle Ra et Jur Tit 1 0 1 0 0 1 0,90 0,00 0,90

Assistante de direction (projet InspiRe) C2 MOAGP/Pôle Ra et Jur Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé de la logistique dministrative et technique C2 MOAGP/pbif Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Assistante / Chargée du développement des outils numériques C2 OMT/COM Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargée de la commande publique C2
MOAGP/Pôle 

Ra et Jur
Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Assistante de direction COM C2 COM Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Assistante de direction DG C1 DG Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Adjoint administratif territorial principal de 2
ème

 classe 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Adjoint administratif territorial 3 0 3 0 0 3 3,00 0,00 3,00

Assistante de direction  C2 PPQP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Assistant de gestion RH - Carrière formation C2 RH Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargée de l'accueil et de la gestion administrative commande publique C2 MOAGP/Pôle Ra et Jur Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

  Effectifs pourvus en ETPFilières / Grades / Intitulés fiches de poste-emplois Postes permanents 

pourvus  par titulaire 

ou contractuel . Ref 

CGFP

Emplois 

budgétaires 

Emplois 

vacants

 Hors 

plafond 

Emplois 

vacants

Effectifs 

pourvus
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RIFSEEP Direction

TC TNC Total

Pourvu 

ETP    

Tit

Pourvus 

ETP Ctr
Total ETP

Filière technique 18 0 18 2 0 16,00 12,80 2,80 15,60

Catégorie A 12 0 12 2 0 10,00 7,80 2,00 9,80

Cadre d'emploi des  Ingénieurs en chef territoriaux 1 0 1 0 0 1,00 1,00 0,00 1,00

Ingénieur en chef 1 0 1 0 0 1,00 1,00 0,00 1,00

Ingénieur en chef A2 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Cadre d'emploi des Ingénieurs territoriaux 11 0 11 2 0 9 6,80 2,00 8,80

Ingénieur hors classe 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

    0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Ingénieur principal 8 0 8 2 0 6 5,00 1,00 6,00

Chargé d'opérations VRD A3 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Directeur MOAGP A2 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chef de projet grands  projets de mobilité 

( systèmes, dépôt et matériel roulant) A3 MOAGP
CDI

1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Directrice OMT A2 OMT Tit 1 0 1 1 0 0 0,00 0,00 0,00

Chargé du lien mobilité durable et urbanisme A3 OMT Tit 1 0 1 1 0 0 0,00 0,00 0,00

Chargé d'opération nouveau dépôt et ouvrages d'art A3 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Ingénieur Conseil A3 DG 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé d'opérations VRD A3 MOAGP
Tit

1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Ingénieur 3 0 3 0 0 3 1,80 1,00 2,80

Responsable du Pôle patrimoine et installations fixes A3 MOAGP/pbif CDD-Art L 332-8 2° 1 0 1 0 0 1 0,00 1,00 1,00

Chef de projets développement A4 OMT Tit 1 0 1 0 0 1 0,80 0,00 0,80

Chargée du matériel roulant non guidé (bus, PL, VL, vélos) A4 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Catégorie B 6 0 6 0 0 6 5,00 0,80 5,80

cadre d'emploi desTechniciens territoriaux 6 0 6 0 0 6 5,00 0,80 5,80

Technicien principal de 1
ère

 classe 4 0 4 0 0 4 4,00 0,00 4,00

Chargé du patrimoine viaire B1 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé automate interface homme machine et courants faibles B3 MOAGP Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé de l'informatique et des télécoms B1 MOAGP/pbif Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Chargé des relations employeurs B2 OMT Tit 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Technicien principal de 2
ème

 classe 1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

 Chargée d'études nouvelles offres de mobilité
B2 OMT

Tit
1 0 1 0 0 1 1,00 0,00 1,00

Technicien
B1 MOAGP 1 0 1 0 0 1 0,00 0,80 0,80

Chargé du patrimoine bâti- installations fixes-GED

B1 MOAGP CDD-Art L 332-8 2°

1 0 1 0 0 1 0,00 0,80 0,80

SOUS TOTAL POSTES PERMANENTS 64 0 64 3 1 61 46,60 12,60 59,20

 

POSTES NON PERMANENTS  

Apprentis 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteur 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Chargé d'indemnisation projet InspiRe B1
MOAGP/Pôle 

Ra et Jur
1 0 1 0 0 1 0 1 1

Attaché 2 0 2 0 0 2 0 2 2

Doctorant A5 OMT CDD -Art L 332-24  1 0 1 0 0 1 0 1 1

chargé de communication projet InspiRe A4 COM CDD -Art L 332-24  1 0 1 0 0 1 0 1 1

Ingénieur 2 0 2 0 0 2 0 2 2

Chargé opérations aménagements urbains A4 MOAGP CDD -Art L 332-24 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Chef de projet adjoint en charge des infra structures VRD A3 MOAGP CDD -Art L 332-24 1 0 1 0 0 1 0 1 1

Collaborateur de cabinet  1 0 1 1 0 0 0 0 0

SOUS TOTAL POSTES NON PERMANENTS 6 0 6 1 0 5 0 5 5

TOTAL GENERAL 70 0 70 4 1 66 46,6 17,6 64,2

  Effectifs pourvus en ETPFilières / Grades / Intitulés fiches de poste-emplois Postes permanents 

pourvus  par titulaire 

ou contractuel . Ref 

CGFP

Emplois 

budgétaires 

Emplois 

vacants

 Hors 

plafond 

Emplois 

vacants

Effectifs 

pourvus
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 AVENANT N°1  

CONVENTION N° C 24-19 

CONVENTION DE MANDAT  

Entre les soussignés : 

Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l'Agglomération Clermontoise,  

2 bis rue de l’Hermitage 63063 Clermont-Ferrand Cedex, représenté par François Rage, 

Président en exercice, dûment habilité à cet effet par la délibération n° 13 du comité syndical 

du 26 septembre 2024, 

Ci-après désigné le « SMTC-AC »  

Et 

La Régie EPIC T2C, 17 boulevard Robert Schuman 63000 Clermont-Ferrand, représentée 

par Richard Peyrin, Directeur Général, dûment habilité par la délibération n° du 2019/021 du 

28 avril 2021,  

Ci-après désignée « T2C »  

 

Vu le Contrat de Service Public 2024-2028 signé par le SMTC et T2C ; 

Vu la Convention de Mandat C24-19 signée par le SMTC et T2C ; 

 

PREAMBULE : 

La Convention C24-19, signée le 11 avril 2024, définir le mandat par lequel le SMTC-AC confie 

à T2C la réalisation d’opérations d’investissements inscrites au budget du SMTC-AC. Elle 

précise également la liste et les montants prévus pour ces opérations, la procédure de 

réalisation des opérations et les échanges d’informations entre le SMTC-AC et T2C. 

 

Le présent avenant complète ladite convention de mandat.  

 

Il est convenu ce qui suit :  

Article 1 : Objet de l’avenant 

Cet avenant a pour objet d’ajouter 2 opérations supplémentaires à la convention de mandat 

C24-19 initiale. A savoir : la « refonte du site internet et de l’application mobile T2C » pour un 

montant estimé à 300 000 €, et le « transfert d’activité T2C » en lien avec le déménagement 

du dépôt Pardieu à Cournon, pour un montant estimé à 640 000 €. 
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Article 2 : Liste et montants des opérations sous mandat  

12 opérations déjà existantes sont prévues dans la convention de mandat initiale pour un 

montant total de 40 648 475 €. 

Les 2 nouvelles opérations identifiées pour l’exercice 2024 sont prévues pour un montant de 

940 000 €, portant le nouveau montant total de la convention de mandat à 41 588 475 €. 

 

Liste actualisée des opérations sous mandat :  

 

 

 

 

N° OPERATION DESCRIPTION MONTANT

17004 MAINTENANCE MI-VIE TRAMWAY - ACCM / SAFRA 35 400 000 €

21007 LOGICIELS GRAPHICAGE-HABILLAGE ET PLANNING GOAL SYSTEMS 2 500 000 €

21008 LOGICIEL DE GESTION RH ET PAIE - HR PATH 1 150 000 €

22108 PASSERELLE TRAM CHAMPRATEL R1.2 214 000 €

23107 REAMENAGEMENT MAGASIN CHAMPRATEL 155 000 €

24108 CAMION DE REMORQUAGE / VIABILITE HIVERNALE 350 000 €

24109 OPERATION DE PROLONGATION DE DUREE DE VIE DES BUS 504 500 €

24110 TRAMWAY - AMELIORATIF COMPRESSEURS THR2 171 600 €

24111 TRAMWAY - MI-VIE BATTERIES THR1 84 000 €

24112 TRAMWAY - AMELIORATIF PANTOGRAPHE 9 375 €

24113 SECTIONNEURS TERRE ATELIER TRAMWAY R1 ET M4 60 000 €

24114 BALAYEUSE LAVEUSE ATELIER 50 000 €

Sous-total opérations existantes 40 648 475 €

REFONTE SITE INTERNET T2C + APPLICATION MOBILE T2C 300 000 €

TRANSFERT D'ACTIVITE T2C 640 000 €

Sous-total nouvelles opérations 2024 - avenant n°1 940 000 €

TOTAL GENERAL 41 588 475 €
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Acquitté en Préfecture le : 

 

Article 3 : Exécution et durée 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature. Sa durée reste la même que celle 

de la convention C24-19 initiale. 

 

Article 4 : Dispositions générales 

Les clauses de la convention C24-19 initiale, non modifiées par le présent avenant restent 

entièrement applicables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Clermont Ferrand, en deux exemplaires originaux, le  

 

 

 

 

Le Président du SMTC-AC  

François RAGE 

Le Directeur Général de la Régie T2C 

Richard PEYRIN 
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I) Le service C.vélo

Les VLD* en 2023
*Vélos en LongueDurée



Une augmentation importante 

du parc VAE

• 75 nouveaux VAE Arcade 

en février 

• 44 VAE réformés en mars

• 75 nouveaux VAE arcade 

en avril 

• 75 nouveaux VAE arcade 

en octobre 

• 75 nouveaux VAE arcade 

en novembre

Les   VLD    en    2023



•la moyenne de location de 2023 est 

de 91.4%, avec des variations 

mensuelles allant de 89.53% en 

septembre à 92,61% en décembre

•la moyenne de 2023 des nouveaux 

VAE est de 96.04%, avec des 

variations mensuelles allant de 

90.91% en octobre à 100% sur 

plusieurs mois de l’année. 

•la moyenne de vélo en maintenance 

en 2023 est de 1.95%, avec des 

variations mensuelles allant de 

1,44% en décembre à 3,67% en 

septembre.

Les   VLD    en    2023

     

      

      

      

      

       

       

                                                                               
               

                                                                                   
                          

                                                      



Les   VLD    en    2023

Livraison sur 22 communes, en 

2023, c’est 88 passages de 2 heures 

et 92 passages de 4 heures.
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I) Le service

C.vélo

Les VLS* en2023 *Vélos en Libre Service



Les  VLS  en 2023

Tableau - Nombre de coursesmensuelles

      

 
      

 
                           

     

    
     

  
    

    
    

    

   
     
  

                                                                     

                                                                       

                                                                       

 

     

     

     

     

      

      

      

      

            



Les  VLS  en 2023

Trajet VLS - Totaux

            

          

           

          

 

      

      

      

      

       

       

            



Une forte augmentation des pass 1j et 7j.

Les  VLS  en 2023

                                         
      
   

       
     
   

     
   

   
      

                                                       

                                                       

                                                       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                  



Une disponibilité en station constante

Les  VLS  en 2023
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I) Le service C.vélo

La C.vélo Box en 2023



La majorité de nos usagers sont  

Clermontois, ils utilisent la C.vélo  

Box dans un cadre d'intermodalité,  

notamment pour se rendre sur leur  

lieu de travail.

la C.vélo Box en 2023



la C.vélo Box en 2023

                           

                       

                          

                 

                                                                  

              

              

             

                        



la C.vélo Box en 2023
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II) Bilan

Communication / Évènements



Communication /

Evènements

Communication Chantier dédié



Communication / Evènements

Campagne d’affichage JC Decaux C.vélo Box

Réseau JC Decaux du 30/08 au 

03/10 sur 4 emplacements à 

Clermont-Ferrand.



Communication / Evènements

Distribution de flyers C.vélo Box

Quantité de documents 

distribués : 300

2 hôtesses présentes pendant 

l’animation

Dates de campagne : 01 juin et 

06 juin de 07h30 à 09h00



2 Newsletters envoyées,

Taux d'ouverture moyen de 27%,  

Communication / Evènements

Communication digitale

• Q                             :                   ’                

• R       « q                             »:                  ’          

      

•   w           P         :                 ’                

•       g «     z                                  ! » :               

 ’                

•   w                     :                    ’               
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P                        g                                       . 

•              «       h       »:                         "P  h   
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             "         "    "         ". 

•  h       : P  h     g      HU G.                                  

 HU       g      P         G                    .
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Communication / Evènements

Notre communautésur les réseaux sociaux

1121 fans fin 2022, 1190 fans fin 2023.

1079 abonnés fin 2022, 1103 abonnés fin 2023.

63 abonnés fin 2022, 155 abonnés fin 2023.

775 abonnés fin 2022, 831 abonnés fin 2023.



C.vélo a participé à plus d’une vingtaine de 

dates d'animations  avec la possibilité à 

chaque fois d'essayer un  VAE, aussi bien pour 

des organismes publics,  des entreprises, 

ou des établissements  d'enseignement.

Communication /

Evènements

Animations PdME*

*Plan déplacement Mobilité Entreprise



Le service C.vélo a participé à plusieurs 

évènements cette année, notamment Faites du 

vélo, aux Fan Park du Tour de France, la Foire de 

Cournon, match Clermont Foot.

Communication / Evènements

Animations grand

public
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2023

1er semestre : 

grèves contre 

la réforme des 

retraites

Septembre : 

mise en place 

du réseau 

travaux

Juillet : 

gestion des 

deux « TDF » 

cyclistes

Mi-vie tram
Graphicage 

- habillage
Planning SIRH SAE-IV InspiRe

➢  Contexte d’exploitation riche pour cette année 2023

Les grands projets en cours >>>>>>

En juillet : → Soulèvement du rail

 → Emeutes urbaines

En novembre

→ Tempête Frédérico
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➢  L’offre
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Causes internes Causes externes Mouvement social Total kms perdus (hors crise sanitaire)

% de l'offre totale prévue

 Le 1er semestre 2023 a été marqué par les mouvements sociaux contre la réforme 

des retraites et par des grèves internes chez nos prestataires affrétés.

 Le taux de couverture de l’offre s’’établit ainsi à 95,94%
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➢  L’offre 2023

 Les kms perdus pour cause interne représentent 36 830 kms soit 0,50% de l’offre totale 

dont 15 500 kms de mouvement social affrétés représentant 0,21%.

Pannes
8 104
22%

Indisponibilité 
véhicule

6 096
17%

Personnel
6 184
17%

Mouvement social
(affrétés)
15 508
42%

Diverses causes internes : 938 / 2%

Kms commerciaux perdus - causes internes 2023
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➢  L’offre 2023

 Les kms perdus pour cause externe représentent 20 152 kms soit 0,27% de l’offre totale.

Météo
7 966
40%

Manifestations : 385 / 2%

Accidents, travaux et 
autres perturbations 

trafic
6 096
30%

Diverses causes
externes : 

5 705 / 28%

Kms commerciaux perdus - causes externes 2023
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➢  L’offre : vitesse commerciale

 La vitesse commerciale fléchit largement sur le réseau en 2023 compte tenu de la 

mise en place du réseau travaux.

 Un premier fléchissement s’observe en 2022 avec la mise en œuvre de la ville à 

 30 km/h en fin d’année 2021.
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 Avec la mise en place de la nouvelle billettique fin 2022 le calcul de la fréquentation 

est revenu sur un modèle standard basé sur le nombre de validations redressées.

 La fréquentation du réseau s’établit pour 2023 à 29,9 millions de voyages soit une 

légère hausse de +0,7% par rapport à 2022.
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➢  La fréquentation du réseau
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 La recette commerciale 2023 s’établit à 13 377 588 € soit une hausse de +8,6% par 

 rapport à 2022 (+1,05 M€) mais un recul de -6,5% par rapport à 2019 (-0,93 M€). 

 Les recettes de tickets unités sont plus fortes qu’en 2019 avec les solutions apportées 

par la nouvelle billettique ; a contrario les recettes 10 voyages sont largement inférieures 

(-32%) à celles de 2019 et le nombre d’abonnés a diminué de 10% entre les 2 périodes.

➢  Les recettes commerciales
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 Mise en œuvre avec succès de la nouvelle billettique à partir de novembre 2022

 La vente de titre 1 voyage par SMS ou carte bancaire (Open Paiement – OP) rencontre 

un succès non négligeable.

➢  L’utilisation de la nouvelle billettique
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 Le taux de fraude continue sa hausse entamée fin 2019 malgré un taux de contrôle 

encore en progression et plus élevé en 2023 de +7% par rapport à 2022.

➢  La fraude

REGIE T2C – Rapport annuel de gestion 2023

1,46%

1,23%

1,44%

1,18%
1,10%

1,04%

1,26%
1,18%

0,93%

1,15%
1,23%

6,5% 6,6% 6,1% 9,4%
8,4%

10,0%

16,0%
14,6%

17,9%
19,5%

2,4% 2,4% 2,6% 2,1% 2,2% 2,2% 2,1% 3,0%
3,7%

5,4% 5,7%

0,0%

2,0%

4,0%

6,0%

8,0%

10,0%

12,0%

14,0%

16,0%

18,0%

20,0%

0,5%

0,6%

0,7%

0,8%

0,9%

1,0%

1,1%

1,2%

1,3%

1,4%

1,5%

1,6%

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Taux de contrôle et taux de fraude

Taux de contrôle réseau Taux de fraude réseau Taux de fraude apparent réseau

C
o

n
tr

ô
le Frau

d
e



 Le nombre de procès verbaux augmente de +21% entre 2022 et 2023.

 Le taux de recouvrement connaît lui aussi une progression significative : + 4 points

➢  La fraude

REGIE T2C – Rapport annuel de gestion 2023

384 522 199 219 216 162 262 118 301 446

7 981
Tx recourvt 58,8% 5 937

Tx recouvrt 59,1%

8 078
Tx recouvrt 59,6%

14 165
Tx recouvrt 59,7%

17 221
Tx recouvrt 63,8%

0

5 000

10 000

15 000

20 000

0

50 000

100 000

150 000

200 000

250 000

300 000

350 000

400 000

450 000

2019 2020 2021 2022 2023

Données de contrôles 2018 - 2023

Nombre de titres controlés Nombre de PV



 Nombre d’accidents en hausse de +16,4% par rapport à 2022 (+50), avec une 

dégradation sensible sur le second semestre en lien avec la mise en place du RSB et le 

début des travaux de grande ampleur sur le réseau. 

 Hausse sensible des accidents corporels et des chutes de +26%.  

  Taux de responsabilité de 57,9% en hausse de 6 points par rapport à 2022

  Objectif de taux d’accident légèrement supérieur à l’objectif : 4,63 vs 4,50

➢  Les accidents
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 La qualité de service mesurée en 2023 ressort à un niveau similaire à celui de 2022 et 

ce malgré une exploitation largement perturbée (réseau travaux, substitution tramway).

 L’ensemble des objectifs ont été relevés sur cette année 2023.

 Le critère ponctualité affiche un résultat largement inférieur à l’objectif et explique en 

majeure partie le résultat global.

➢ L’attractivité du réseau à travers la qualité de service
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QUALITE Pondération Objectif 2020 2021 2022 2023 Ecart vs Obj Ecart vs 2022

Ponctualité 45 78,00% 37,37% 74,60% 74,89% 75,00% -3,85% 0,14%

Information 22 99,00% 49,60% 98,96% 98,43% 98,11% -0,90% -0,33%

Disponibilité 21 99,00% 47,13% 95,88% 96,45% 96,21% -2,82% -0,25%

Conduite 17 98,00% 49,84% 99,61% 99,27% 99,27% 1,30% 0,00%

Accueil 10 99,00% 49,66% 99,37% 99,43% 99,51% 0,52% 0,08%

Propreté 15 95,00% 49,72% 99,27% 97,71% 97,53% 2,66% -0,19%

130 91,14% 45,02% 90,18% 90,07% 90,00% -1,42% -0,06%



➢  La crise de l’énergie : une hausse spectaculaire des prix

 Crise de l’énergie : une hausse des prix qui a continué sur 2023 et s’est intensifiée pour 

le gaz et l’électricité. +1 931 K€ vs 2022 et de +3 504 K€ vs 2021.
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 Le nombre d’interventions correctives tram est en hausse amenant un taux de 

défaillance supérieur à l’objectif de 7,5.

 Le taux de disponibilité se dégrade fortement à partir de septembre 2023.

➢  La maintenance marquée sur le tramway par les difficultés du projet mi-vie
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Merci de votre attention 
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CONVENTION DE PRISE EN CHARGE DES USAGERS RELEVANT 
DU RESSORT TERRITORIAL DU SMTC-AC SUR DES LIGNES 

REGIONALES 

 

ENTRE  
 
La REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 101 Cours Charlemagne CS20033, 69269 LYON cedex 2 
représentée par son Président, dûment habilité aux fins des présentes par la décision de la délibération 
n°CP-2024-10/02-87328, ci-après dénommée « la Région » d’une part ;  
 
ET 
 
Le SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS EN COMMUNS DE L’AGGLOMÉRATION CLERMONTOISE sis, 
2 bis rue de l’Hermitage, 63 063 Clermont Ferrand cedex 1 ; représenté par Monsieur François RAGE, son 
Président, en vertu de la délibération n°5 du Comité Syndical du 30 juillet 2020 ci-après dénommée «le 
SMTC-AC» d’autre part ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1111-8 ; 
 
VU le Code des Transports et en particulier les articles L3111-1 et suivants, plus précisément l’article 
L3111-4 ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 
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PRÉAMBULE 
 
Soucieux de proposer une offre plus complète et performante sur le territoire de la métropole clermontoise, la 
Région et le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’Agglomération Clermontoise ont, d’une volonté 
commune, décidé de permettre aux lignes régionales desservant le Ressort Territorial du SMTC-AC (RT) de 
caboter à l’intérieur de ce périmètre.  
 
Ainsi, il sera possible pour un usager muni d’un titre adapté, d’emprunter une ligne interurbaine et/ou scolaire 
régionale pour réaliser des trajets à l’intérieur du ressort territorial du SMT-AC. La mise en place du cabotage 
des lignes opérées par la Région est définie dans la présente convention.  
 
 
ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions générales et les modalités techniques et 
financières de l’acheminement des usagers issus du RT du SMTC-AC au moyen des dessertes locales de 
transport non urbain et scolaire relevant de la compétence de la Région pour des trajets à l’intérieur du RT du 
SMTC-AC.  
 
Les usagers du ressort territorial du SMTC-AC pourront emprunter les lignes régulières et scolaires mis en 
œuvre par la Région identifiées en annexe 1. La liste des lignes concernées est indicative et pourra faire 
l’objet d’évolutions après accord entre les parties formalisé par courrier. 
 
 
ARTICLE 2. PRINCIPES DE REPARTITION DES COMPETENCES 

 

Conformément au Code des transports :  
- la Région est l’autorité organisatrice de l’ensemble des services de transports réguliers et scolaires 

dont l’origine ou la destination sont situées hors ressort territorial du SMTC-AC ; 
- le SMTC-AC est l’autorité organisatrice des services de transports réguliers et scolaires dont l’origine 

et la destination sont situés à l’intérieur de son ressort territorial ; à ce titre, il autorise la Région a 
desservir les points d’arrêts présents sur son RT dans le cadre des lignes concernées par cette 
convention.  

- le Département reste compétent pour le transport des élèves et étudiants handicapés vers les 
établissements scolaires qui ne peuvent utiliser les moyens de transport en commun en raison de la 
gravité de leur handicap (Article R 213-13 du Code de l’éducation) ; 
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ARTICLE 3. MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES USAGERS SUR LES LIGNES REGULIERES 

REGIONALES DANS LE RESSORT TERRITORIAL DU SMTC-AC 

 

3.1 Modalités organisationnelles 
 
Les usagers du ressort territorial du SMTC-AC pourront emprunter les lignes régulières définies dans la 
présente convention, dans le respect du règlement des transports de la Région en vigueur ; et pour les 
usagers qui empruntent ces transports munis d’un titre T2C (tel que le prévoit la présente convention), dans le 
respect du volet tarifaire du règlement d’exploitation de T2C.  
 
L’accès à ces lignes est permis à tout porteur d’un titre de transport urbain T2C valide dans le périmètre du 
Ressort Territorial et compatible avec la billettique Oura. Aucune vente de titres urbains ne sera effectuée à 
bord des cars, aussi à défaut de disposer d’un titre de transport T2C valide, les voyageurs devront s’acquitter, 
à bord du car, d’un titre unitaire au tarif régional.  
 
Les usagers, quel que soit le titre dont ils seront munis, devront valider leur titre de transport sur le valideur 
Oura dédié à cet effet et compatible avec la billetterie T2C. 
 
La gratuité le week-end actuellement en vigueur sur le réseau T2C ne s’applique pas sur les lignes 
régionales. Les usagers des lignes régionales qui seront amenés à emprunter ces lignes pour des trajets 
réalisés uniquement sur le Ressort Territorial du SMTC-AC devront être munis d’un titre (T2C ou régional) 
selon les mêmes conditions qu’en semaine. 
 

3.2 Modalités de participation financière du SMTC-AC 
 
Les dépenses à la charge du SMTC-AC se feront sur la base d’un montant par voyage de 3 € HT (3,30 € 

TTC) l’année 2024-2025, indexées ensuite selon les dispositions de l’article 5 pour les années scolaires 
suivantes.  
 
La Région émettra un titre de recettes à l’intention du SMTC-AC et ce avant la fin de l’année calendaire (n) 
pour l’année scolaire (sept n-1, aout n) écoulée sur la base des fréquentations hors scolaires remontées via le 
système billettique.  
 
Un état mensuel des fréquentations par ligne et par arrêt sera transmis par la Région chaque trimestre au 
SMTC-AC. 
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ARTICLE 4. MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES USAGERS SUR LES LIGNES SCOLAIRES 

REGIONALES DANS LE RESSORT TERRITORIAL DU SMTC-AC 

 

4.1 Modalités organisationnelles 
 
Les usagers du ressort territorial du SMTC-AC pourront emprunter les lignes régulières définies dans la 
présente convention, dans le respect du règlement des transports de la Région en vigueur. 
 
Les lignes scolaires Régionales ne seront ouvertes qu’aux usagers scolaires abonnés compte-tenu de la 
nécessité de prioriser les places pour les scolaires, de l’absence d’équipement billettique, et des conditions 
d’accès en vigueur sur le périmètre de la Région dont une mise en application sur le RT engendrerait des 
difficultés techniques. 
 
Le SMTC-AC organisateur des transports scolaires sur son ressort territorial assure via son exploitant T2C : 
- l’inscription des élèves auprès de T2C 
- l’encaissement et le recouvrement des tarifs de transport adoptés par le SMTC-AC 
- l’édition des titres de transports (support Ourà). 
 
La Région assure l’affectation des élèves sur les acheminements et la production de la contremarque 
(transmise directement aux familles) sur justificatif d’achat d’un abonnement T2C.  
 
La Région transmet la base de données des remises de contremarques au SMTC-AC et à T2C, indiquant le 
nom et prénom de l’élève, son établissement scolaire et la ligne régionale à laquelle il est affecté. Cela permet 
de vérifier la cohérence avec la base de données des abonnés T2C, afin de s’assurer que chaque élève soit 
affecté à la bonne ligne et dispose bien d’un abonnement T2C et d’une contremarque Région. 
Cette base de données sera remise à jour si de nouvelles inscriptions interviennent en cours d’année. 
 
Les services de la Région et du SMTC-AC communiquent les données nécessaires à la bonne réalisation de 
ces inscriptions.  
 

4.2 Modalités de participation financière du SMTC-AC 
 
Les dépenses à la charge du SMTC-AC se feront sur la base d’un montant de 1 000 € HT (1100 € TTC) 
annuel par élève l’année 2024-2025, indexées ensuite selon les dispositions de l’article 5 pour les années 
scolaires suivantes. La prise en charge du SMTC-AC sera réalisée sur l’ensemble des inscriptions réalisées 
au 31 décembre de l’année n.  
 
La Région émettra un titre de recettes conformément au calendrier défini dans l’article 5.2 et basé sur le 
nombre d’élèves inscrits sur les lignes régionales (une fois la base de données vérifiée et validée par les 2 
parties).  
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ARTICLE 5. MODALITES DE REVISION DES PRIX 

 
Les coûts par voyage ou par élève (définis aux articles 3.2 et 4.2 de la présente convention) seront révisés 
une fois par an au 1er septembre à compter de 2025, que ce soit à la hausse ou à la baisse, par application 
de la formule de révision suivante :  
 

CMAn=CMA0xCrn 

 

Avec 

CMAn : Coût Moyen annuel révisé de l'année de n 

CMA0 : Coût Moyen annuel de l'année 0 

Crn : Coefficient de révision du coût moyen annuel de l'année n 

 

et 

- année 0 = septembre 2024 

- Crn = [0,14 + 0,16*(moyenne Gasoiln / moyenne Gasoil0) + 0,43*(moyenne Sn / moyenne S0) + 

0,17*(moyenne Vnn / moyenne Vn0) + 0,10*(moyenne Mnn / moyenne Mn0)] 

 

Par exemple, pour un indice mensuel, si au 1er septembre 2025 le dernier indice définitif publié est daté du 

mois d'avril 2025, et que les 11 mois précédents sont bien publiés et définitifs, la période concernée par le 

calcul de la moyenne arithmétique sera de l'indice de mai 2024 à celui d'avril 2025 soit 12 mois. 

 

Le coefficient appliqué est arrondi au millième supérieur. 

 

En cas de disparition de ces références ou de suspension de leur publication, les parties conviennent qu'un 

accord interviendra sur le choix d'autres références et sur une formule de raccordement, qui sera constatée 

par un avenant. En I'attente de cet accord, la dernière valeur connue de I’indice en cause sera utilisée ou 

I'indice de substitution proposé par I'INSEE ou le CNR sera appliqué. 

 

ll n'y aura pas de révision provisoire. 

 

La liste des indices applicables est précisée en annexe 2. 

 

 

ARTICLE 6. APPLICATION DE LA TVA 

 
L'activité transport étant une activité assujettie à la TVA, la dépense et la recette sont assujetties à la TVA au 
taux en vigueur. 
Ainsi la TVA payée sur la dépense acquittée est récupérée et la TVA collectée sur la recette encaissée est 
reversée via les déclarations trimestrielles de TVA. 
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ARTICLE 7. GESTION DES ALÉAS PERTURBANT LES SERVICES 

 
La Région et le SMTC-AC s’informent mutuellement et dans les plus brefs délais des éventuels aléas 
rencontrés dans l’exécution des services.  
 
Toute réclamation émanant d’un usager du Ressort Territorial du SMTC-AC concernant les lignes inscrites à 
la présente convention, qu’elle soit transmise auprès des services de la Région, du SMTC-AC ou de T2C, 
sera partagée entre les parties afin de s’accorder sur la réponse apportée et étudier les solutions en cas de 
dysfonctionnement constaté. 
 
 
ARTICLE 8. EVOLUTION DES SERVICES ET CAS DE SURCHARGES 

 
8.1 Évolution des services 

 
Le plan de transport est élaboré par la Région et peut être amené à évoluer.  
S’agissant d’évolutions mineures, la Région s’engage à ne pas modifier l’itinéraire, les horaires et points 
d’arrêts desservis sans en avoir informé le SMTC-AC et sans avoir recueilli son avis, même si l’arbitrage final 
revient à la Région. 
S’agissant d’évolutions structurelles et/ou nécessitant une reprise en charge des usagers par le SMTC-AC 
(suppression ou réorganisation d’une desserte scolaire par exemple) elles devront être signalées au SMTC-
AC au moins 6 mois avant leur prise d’effet.  
 

8.2 Cas de surcharges 
 
En cas de surcharge d’un véhicule, la Région informera le SMTC-AC. Les deux collectivités échangeront pour 
évaluer la marche à suivre pour améliorer les conditions de prise en charge des usagers. En cas de 
surcharge exclusivement causée par les usagers du SMTC-AC, la Région n’aura pas vocation à se substituer 
au SMTC-AC et n’ajoutera pas de moyens supplémentaires pour prendre en charge cette nouvelle demande. 
Le SMTC-AC examinera les solutions relevant de sa compétence à mettre en place. Dans cette attente, la 
Région s’efforcera de proposer une solution temporaire ne pouvant excéder 6 mois après échange avec le 
SMTC-AC sur les éventuels impacts financiers et juridiques, pouvant donner lieu le cas échéant à un avenant 
à la présente convention. 
 
 
ARTICLE 9. CONTROLES DE TITRES 

 
Dans le cadre de la sécurité et de la lutte contre la fraude, les opérations de contrôles suivantes sont 
possibles sur les lignes concernées par la présente convention : 

1. Contrôles par les équipes T2C sur le RT du SMTC-AC, à la montée dans le sens entrant et à la 
descente dans le sens sortant, permettant ainsi de ne contrôler que les usagers T2C. 

2. Contrôles effectués par les équipes Région hors RT du SMTC-AC, permettant de ne contrôler que les 
usagers Région. 

3. Contrôles conjoints Région-T2C au sein du RT du SMTC-AC, permettant de contrôler l’ensemble des 
voyageurs. 
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ARTICLE 10. INFORMATION VOYAGEUR 

 

Le SMTC-AC diffuse l’information voyageur des lignes concernées par la présente convention via ses canaux 
habituels (agence T2C, service infoligne, site internet, Clermoov, application, moteur de recherche 
d’itinéraire…).  
 
Le SMTC-AC appose la signalétique et l’information aux arrêt de bus du RT desservis par les lignes 
régulières régionales concernées par la présente convention, après conception et validation conjointe des 
supports et visuels. 
 
La Région appose un panneau amovible derrière le pare-brise des véhicules avec le logo du SMTC-AC 
lorsqu’ils circulent dans le ressort territorial du SMTC-AC. 
 
Les communications écrites en direction des usagers ou des communes du RT du SMTC-AC seront réalisées 
de concert entre la Région et le SMTC-AC. 
 

 

ARTICLE 11. MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION 
 
Deux réunions par an de suivi seront réalisées par les services de la Région et du SMTC-AC : 

• Une réunion au printemps pour préparer la rentrée scolaire et lister les adaptations éventuelles à 
apporter ; 

• Une réunion à l’automne pour effectuer le bilan financier de l’année scolaire n-1/n et pour dresser les 
perspectives de l’année n/n+1, une fois les effectifs stabilisés ;  

 

 

ARTICLE 12. RESPONSABILITÉ  

 

Chacune des parties sera responsable pour ce qui concerne ses attributions et engagements à la présente 
convention. 
L’autorité qui organise la ligne de transport, quel que soit le secteur de circulation, porte la responsabilité 
civile de tout dommage causé en cas d’accident ou de sinistre.  
Chacune des parties à la présente convention s’engage à informer les autres des incidents pouvant survenir 
dans l’exécution de cette convention et notamment dans le service rendu à l’usager. 
 
 
ARTICLE 13. DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention entre en vigueur à compter du 1er septembre 2024 pour un an, et est renouvelable 
tacitement deux fois. Elle s’achèvera en tout état de cause au 31 août 2027. 
Toutefois si l’une des parties ne souhaite pas renouveler la présente convention, elle devra faire connaître 
son intention à l’autre partie par LRAR, en respectant un préavis de six mois. 
 
 
ARTICLE 14. LITIGE  

 

En cas de litige entre la Région et le SMTC-AC pour l’application de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher la meilleure solution de compromis, sans préjudice de tous recours éventuels devant 
le Tribunal Administratif de Lyon. 
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ARTICLE 15. RESILIATION  

 
La présente convention peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties qui en fait la demande 
à l’expiration d’un délai de six mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.  
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits dans la 
convention celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de 
six mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.  
La mesure de résiliation ne donne lieu à aucune indemnité. 
 
 
ARTICLE 16. MODIFICATION 
 
La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant accepté par l’ensemble des parties. Les 
modifications ou adaptations des modalités de fonctionnement, feront l’objet d’un avenant si nécessaire. 
L’annexe 1 qui détaille les lignes Régionales autorisées à prendre en charge des usagers issus du RT du 
SMTC-AC pourra être modifiée par voie d’avenant en cas d’évolution souhaitée par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 17. RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE PROTECTION DES DONNÉES (RGPD)  
 
Dans le cadre de leurs relations contractuelles, la Région et le SMTC sont tenus de respecter la 
réglementation en vigueur relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement de 
données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) n°2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après le « RGPD ») et à la loi n°78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. A ce titre, toute transmission de données à 
des tiers qui ne serait pas strictement conforme à la règlementation en vigueur est formellement prohibée. 
 
En cas d’évolution de la législation sur la protection des données à caractère personnel en cours d’exécution 
du contrat, les modifications éventuelles pour se conformer aux règles nouvelles, donnent lieu à la signature 
d’un avenant par les parties au contrat. 
 
Il est précisé que les deux parties sont amenées à s’échanger des données à caractère personnel pour les 
seules finalités liées à l’exécution et au suivi de la convention. La partie recevant ces données à caractère 
personnel agira en qualité de responsable du traitement de ces données au sens du RGPD et fera son affaire 
de respecter les obligations qui lui incombent en vertu de la règlementation en vigueur.  
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La présente convention a été établie en deux exemplaires originaux. 
 
Fait à 
 
Le  
 
 
 

Le Président de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

 Le Président du Syndicat Mixte 
des Transports en Commun de 
l’Agglomération Clermontoise  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

François RAGE 
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ANNEXE 1 LISTE INDICATIVE DES LIGNES REGIONALES CONCERNEES PAR LA 
PRESENTE CONVENTION 
 

LS084 

LS041 

LS258 

LS339 

LS421 

 

P01 

P02 

P06 

P23 

P25 
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ANNEXE 2 LISTE DES INDICES APPLICABLES DE LA FORMULE DE REVISION DES 
PRIX 

 
 

Gasoil = Moyenne arithmétique des 12 derniers indices mensuels connus définitifs au moment du calcul de la 

révision, de l'indice CNR gazole professionnel, base 100 décembre 2000, publié sur le site du CNR : 

https://www.cnr.fr/espaces/2/indicateurs/26?noContext=1 

 

S = Moyenne arithmétique des 12 derniers indices mensuels définitifs connus au moment du calcul de la 

révision, de I'indice CNR taux horaire conducteur transport routier de voyageur base 100 décembre 2010, 

publié sur le site CNR : 

https://www.cnr.fr/espaces/13/indicateurs/84?noContext=1 

 

Vn = Moyenne arithmétique des 12 derniers indices mensuels connus définitifs au moment du calcul de la 

révision, de l'indice de prix de I'offre intérieure des produits industriels - CPF 29.10 - Autobus et autocars 

(Base 2015 - Données mensuelles brutes - ldentifiant 010535349), publié sur le site de l'INSEE : 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/010535349#Tableau 

 

Mn = Moyenne arithmétique des 12 derniers indices mensuels connus définitifs au moment du calcul de la 

révision, de l'indice CNR maintenance, comprenant les coûts d'entretien réparations (internes et externes) et 

les coûts de pneumatiques, base 100 décembre 2000, publié sur le site du CNR : 

https://www.cnr.fr/espaces/2/indicateurs/27?noContext=1 

 

https://www.cnr.fr/espaces/2/indicateurs/26?noContext=1
https://www.cnr.fr/espaces/13/indicateurs/84?noContext=1
https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/010535349#Tableau
https://www.cnr.fr/espaces/2/indicateurs/27?noContext=1
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Acquitté en Préfecture le : 

 
 

 
CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT N° C24_36 

 
 
Entre les soussignés : 
 
 
Le Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’Agglomération Clermontoise (SMTC-AC), sis 2 
bis rue de l’Hermitage, 63063 à Clermont-Ferrand cedex 1, ci-après dénommé « SMTC-AC », représenté 
par son Président, Monsieur François RAGE, habilité à l’effet des présentes par délibération du 06 octobre 
2022, 
 

d’une part, 
 
Et 

L’association ALTERIS, association loi 1901 à but non lucratif, sise 11 rue de l’Ancien Couvent –
Pompignat - 63119 Châteaugay, ci-après dénommée « ALTERIS », représentée par son Directeur, 
Monsieur Antoine DESFORGES, 

 
 

d’autre part. 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
Administrations modifiée par la loi n°2014-856 du 13 juillet 2014 et notamment ses articles 9-1 et 10 ; 
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 
12 avril 2010 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts du SMTC-AC et les statuts de l’association ALTERIS,  
 
Vu la demande de subvention d’ALTERIS, portant sur la dotation de cartes de transport pour favoriser 
l’apprentissage de la mobilité en autonomie, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 

Le SMTC-AC, à travers son projet 2016-2032, ambitionne de répondre à 4 enjeux forts : 
 
➢ La mobilité éducative, 
➢ La mobilité au cœur du développement urbain,  
➢ La mobilité pour tous, et 
➢ La mobilité durable. 
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Acquitté en Préfecture le :  

 
Parmi ces orientations, la mobilité pour tous, notamment celle des personnes en situation de handicap 
représente une des préoccupations majeures du SMTC-AC. Elle conduit chaque année à améliorer 
l’accessibilité des transports, à travers des actions qui répondent aux spécificités de chaque handicap. 
 
En 2020, une expérimentation, menée avec le concours de l’IME Edouard Seguin (fusionné avec 
ALTERIS en mai 2022), a permis d’évaluer la pertinence de la mise en place de logos adaptés sur la 
ligne de tramway.  
 
En 2023, cette expérimentation a abouti à la mise en place pérenne de logos adaptés sur l’intégralité 
des stations de tramway de la ligne A. Afin de renforcer les apprentissages de ces éléments 
facilitateurs auprès des publics cibles, le SMTC-AC a conventionné en 2022 avec l’association 
ALTERIS pour lui octroyer 5 cartes au porteur, de libre-circulation sur le réseau T2C. 
 
Fort du résultat positif de cette démarche auprès du public présentant des déficiences cognitives et/ou 
intellectuelles, et considérant le projet initié et conçu par l’Association ALTERIS conforme à son objet 
statutaire ; le SMTC-AC souhaite poursuivre le subventionnement d’ALTERIS pour encourager 
l’inclusion et l’éducation à la mobilité de ces personnes en situation de handicap. 

 
 

Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités d’attribution et de versement d’une 
subvention à l’Association ALTERIS. 
 
Le partenariat avec l’association comprenant un subventionnement s’inscrit dans le cadre du projet 
portée par celle-ci et qui vise à : 
 
➢ Favoriser l’apprentissage pédagogique de la mobilité des usagers de la structure et encourager 

ainsi l’inclusion et l’autonomie future de ce public, 
 

➢ Obtenir un retour d’expériences et pouvoir alors ajuster les outils à développer pour permettre aux 
personnes en situation de handicap cognitif/psychique de se déplacer au mieux. 

 
Article 2 – Engagements réciproques 

 
➢ Le SMTC-AC apporte son concours financier sous la forme d’une subvention en nature soit la 

fourniture de 15 cartes MODEPASS au porteur selon les modalités suivantes :  
o 15 cartes établies à compter du jour de signature de la convention jusqu’au 31 août 2026, 

(coût annuel selon tarifs 2024 : 9900 € T.T.C), 
 

Ces cartes sont fournies afin que les professionnels puissent circuler avec des enfants ou jeunes 
adultes sur les lignes et leur apprendre comment se déplacer, de manière à favoriser leur 
autonomie future, 

 
➢ ALTERIS s’engage à : 

 
o Faire usage de la subvention octroyée conformément à ses statuts et aux motifs ayant 

motivé la décision d’attribution ; 
o Fournir chaque année : le rapport d’activité annuel - le bilan et le compte de résultat annuel 

- le compte rendu financier relatif à la mise en œuvre de l’objet de la convention, 
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Acquitté en Préfecture le :  

conformément à l’arrêté du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation 
du compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec l’administration. 

o Communiquer sans délai au SMTC-AC copie de tout document ou déclaration relatifs à 
une modification statutaire. 

o Informer sans délai le SMTC-AC de tout retard ou de tout empêchement dans l’exécution 
des présentes. 

o Utiliser les cartes de transport uniquement dans un but d’apprentissage pédagogique de 
la mobilité et de manière régulière, dans un cadre éducatif, pour former une diversité 
d’usagers.,  
 
 

L’Association s’interdit de verser tout ou partie des subventions à des personnes privées ou morales 
même dans le cas de délégations partielles de son activité. A défaut l’intégralité des subventions 
versées par le SMTC-AC lui sera restituée. A travers son expérience, ALTERIS deviendra force de 
propositions et précurseur pour expérimenter de nouveaux aménagements, outils ou toutes 
solutions susceptibles de faciliter la mobilité inclusive des personnes en situation de handicap,  

 
 

Article 3 – Durée de la convention 
 

La convention est conclue pour une durée de deux (2) ans à compter de sa signature. Les cartes 
devront être restituées au SMTC-AC à l’issue de la convention si celle-ci n’est pas renouvelée.  
A défaut, une lettre recommandée de mise en demeure sera adressée à ALTERIS et les cartes seront 
désactivées.  
Une évaluation du dispositif sera mise en oeuvre tous les 6 mois.  
 
 

Article 4 – Modification et résiliation de la convention 
 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définies d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant précisant les éléments modifiés de la 
convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la 
présente convention. 
 
En cas de non respect par l’une ou l’autre des parties de ses engagements, la présente convention 
pourra faire l’objet d’une résiliation de plein droit par la partie lésée, à l’expiration d’un délai de préavis 
de 30 jours calendaires suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Le SMTC-AC se réserve le droit de mettre fin unilatéralement à la présente convention, sans préavis 
ni indemnité, et à tout moment, en cas de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de 
l’Association. 
 
Dans l’hypothèse où l’activité de l’Association serait significativement inférieure au projet présenté 
dans le cadre de sa demande de subvention initiale, le SMTC-AC  se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. 
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Acquitté en Préfecture le :  

Article 5 – Différends et Litiges 
 

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de 
la présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de 
conciliation. 

 

Si néanmoins, le désaccord persiste, le litige relèvera alors du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand. 

 
 
Article 6 – Responsabilité 
 
Les activités de l’Association sont placées sous sa responsabilité exclusive. L’Association devra souscrire 
tout contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité du SMTC-AC  ne puisse être recherchée. 
 
 
Fait en deux exemplaires à Clermont-Ferrand, le………………………. 

Le Syndicat Mixte des Transports en Commun 
de l’Agglomération Clermontoise 

 
 
 
 

Le Président, 
 

L’association ALTERIS, 
 
 
 
 
 

Le Président, 
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RÈGLEMENT D'EXPLOITATION TAD TOUT PUBLIC 
 
 
Article 1 : OBJET DU REGLEMENT 
 
Le présent règlement définit les conditions particulières dans lesquelles les voyageurs sont transportés par 
les services de transports urbains à la demande, sur réservation, réalisés par « MooviCité », pour le 
compte du Syndicat Mixte des Transports en Commun de l’Agglomération Clermontoise (SMTC-AC).  

 

Article 2 : ACCES AUX SERVICES DE TRANSPORTS A LA DEMANDE 
 
2.1 Personnes autorisées 

 
Le SMTC-AC (Syndicat Mixte des Transports en Commun de l'agglomération clermontoise) agissant en  tant 
qu’autorité organisatrice de la mobilité est seul habilité à fixer les conditions d'accès à ce service.  
 
Le transporteur n'est tenu d'accepter les voyageurs que dans la mesure où ceux-ci ne compromettent pas 
leur propre sécurité ou celle des autres usagers et du conducteur, dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 

 
2.2 Couverture géographique 

 
Les services s'effectuent d'arrêt à arrêt dans le ressort territorial du SMTC-AC. L’offre TAD détaillée est 
disponible sur www.T2C.fr et www.moovicite.com. Les principales communes suivantes sont notamment 
desservies :  
 

• La commune de Nohanent et l'arrêt de Tramway Place Gaillard, 

• la commune de Pérignat-lès-Sarliève et l'arrêt de Tramway Margeride, 
• la commune de Saint-Genès-Champanelle et l'arrêt de Tramway Place Henri Dunant, 

• la commune d'Orcines et l'arrêt de Tramway Place Gaillard, 

• la commune de Châteaugay et l'arrêt de Tramway Croix de Neyrat. 

• les communes d'Orcines et Saint-Genès-Champanelle et l'arrêt de bus Place Allard à Royat, 

• les communes d’Opme, Saulzet et l’arrêt de bus Place d’Armes à Beaumont, 

• la commune de Clermont-Ferrand. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

http://www.t2c.fr/
http://www.moovicite.com/
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2.3 Horaires d'exploitation et limites de la prestation 
 

Les horaires de fonctionnement dépendent des secteurs et des lignes. Consultez les sites www.t2c.fr et 
www.moovicite.com pour connaitre précisément le niveau d’offre de chaque service TAD. 
 

Les trajets entre deux arrêts distants de moins de 500 mètres à vol d’oiseau ne pourront pas être 

réservés. Les déplacements dans le cadre de sorties groupées ou d’activités loisirs, organisées par une 

association ou une collectivité, sont possibles dans la limite des places disponibles, selon la procédure de 

réservation détaillée ci-après.  

 

Dès lors qu’une offre de transport régulier permet d’assurer un déplacement dans le créneau demandé par 
le voyageur, alors le transport à la demande n’est pas proposé. Par ailleurs, les services de transport à la 
demande n’ont pas vocation à prendre en charge les déplacements à motif scolaire, ceux-ci étant 
assurés par les lignes spécifiques et/ou les lignes régulières du réseau T2C.  
 

 

Article 3 : RESERVATIONS ET ANNULATIONS 
 

3.1 Modalités de réservation 
 

Les réservations sont possibles via : 
 

• le site Internet www.moovicite.com, 7j/7 et 24h/24 

• l’application MooviCité, 7j/7 et 24h/24 

• un appel à la centrale de mobilité au 04 73 87 40 83 (horaires et conditions sur 

www.moovicite.com). 

Les réservations sont possibles au maximum 31 jours avant le déplacement et jusqu’à 30 minutes, le jour-
même, en fonction des places disponibles. Une réservation est confirmée par un message explicite 
lorsqu’elle est faite par un canal numérique (appli ou site web) ou bien oralement par l’opérateur de la 
centrale de mobilité, lorsqu’elle est faite par téléphone.  

A ce stade l’horaire de prise en charge qui est communiqué est indicatif. En effet, afin de favoriser le 
groupage des services, cet horaire peut être modifié jusqu’à 15 minutes, (avant ou après l'heure initiale 
prévue) tout en prenant en compte l’impératif de l’usager « partir à » ou « arriver à ». Exemple : si un 
usager commence son travail à 09h00, son déplacement ne pourra pas être planifié avec une arrivée à 
09h12.  

Cet horaire indicatif, ainsi que l’origine et la destination du déplacement, seront rappelés par SMS ou 
notifications de l’application mobile (ou par serveur vocal), la veille à 19h. À ce stade, l’horaire indicatif 
est affiné, avec une fourchette réduite à -3/+3 minutes.  

Par ailleurs, le jour du déplacement, un SMS (ou une notification) est envoyé 10 minutes avant l'arrivée du 
véhicule pour indiquer au voyageur son horaire précis de prise en charge.  

NB : L’usager doit confirmer le choix de recevoir ou non les alertes SMS (ou par serveur vocal) lors de son 
inscription. Un usager utilisant l’application mobile recevra uniquement des notifications de celle-ci, dès 
lors qu’il aura autorisé l’application à émettre des notifications.  
 

Il est possible de mettre en place une récurrence sur un déplacement identique, réalisé fréquemment 
comme un déplacement domicile <> travail par exemple, pour une période d’une durée de 31 jours 
maximum. Cette possibilité est uniquement accessible par téléphone, auprès de la centrale. La prise en 
charge de l’intégralité des déplacements constituant une réservation récurrente ne peut pas être garantie. 

http://www.t2c.fr/
http://www.moovicite.com/
http://www.moovicite.com/
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Les déplacements sont pris en charge dans la limite des disponibilités et des contraintes présentés ci-
avant. 
 

3.2 Gestion des annulations 
 

Les annulations sont possibles via : 
 

• le site Internet www.moovicite.com, 7j/7 et 24h/24 

• l’application MooviCité, 7j/7 et 24h/24 

• un appel à la centrale de mobilité au 04 73 87 40 83 (horaires et conditions sur 

www.moovicite.com). 

 

Afin de permettre l’accès au service MooviCité au maximum d’usagers, les annulations de déplacements 

doivent être faites par l’usager dès qu’il en a connaissance. Aussi, il est donc conseiller d’annuler le plus 

rapidement possible, idéalement avant 16h, la veille du déplacement concerné.  

 

Une annulation sera considérée comme tardive dès lors qu’elle sera faite à moins de 30 min de la prise 

en charge qui avait été validée. 

 

Si le conducteur se déplace jusqu’à l’adresse et que l’usager ne se présente pas ou ne se déplace pas, 

l’information sera enregistrée comme « non-présentation». En cas de non-présentation de l’usager au lieu 

de rendez-vous, le trajet retour est automatiquement annulé. 
 
 

Les modalités de suspension du service : 
 

• En cas de 2 non-présentations ou annulations tardives sur une période de 3 mois, sous réserve de cas 
de force majeure et sur présentation d’un justificatif, l’usager sera suspendu du service pendant un mois. 
Le compteur est remis à zéro tous les 3 mois.  

• En cas d’annulations excessives (prise massive de réservations puis annulations nombreuses), l’usager 
s’expose à une suspension d’une semaine.  
 
 

Article 4 : MODALITES DE PRISE EN CHARGE 
 

4.1 Prise en charge et dépose 

L'usager doit être présent sur le lieu de prise en charge 5 min avant l'horaire confirmé. Si la personne est 
absente au moment de l'horaire de prise en charge, le conducteur n'est pas tenu d'attendre et poursuit sa 
course. L'usager est alors déclaré absent. 

La montée et la descente s’effectuent uniquement aux arrêts de TAD. 

Les prises de réservations peuvent permettre de regrouper plusieurs usagers sur un circuit et un horaire 
communs dans le cas d’un déplacement à bord d’un véhicule MooviCité. 

 

4.2 Le transport des enfants 
 

Le transport d’enfants de moins de 10 ans ne peut être réalisé qu’après la désignation d’un référent adulte 

et en présence obligatoire d’un accompagnateur valide. Le référent est en charge de la réservation et des 

annulations. Il est impératif que le référent précise au moment de la réservation la prise en charge de 

l’enfant à transporter. Un système de retenue homologué (siège-auto) est obligatoire pour les passagers de 

http://www.moovicite.com/
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0 à 10 ans. Le référent peut demander, lors de sa réservation, la mise à disposition par le service MooviCité 

d’un équipement adapté (rehausseur ou siège auto) à la prise en charge d’enfants transportés. 

 

 

4.3 Le transport des animaux et des bagages 
 

Le transport des chiens-guides d’aveugles et des chiens d'assistance (formés ou en cours de formation) 

accompagnant les personnes en situation d’handicap ayant accès au service à la demande est assuré 

gratuitement. Cependant, nous n’acceptons qu’un seul chien-guide par personne. Pour les autres chiens, 

seuls ceux de petite taille sont acceptés à la condition qu’ils soient dans un panier. L’usager est responsable 

des dommages portés aux véhicules dont les animaux auraient été  la cause. 

 

Les bagages peu encombrants ou colis peu volumineux (taille « bagage cabine » inférieur à 15kg) portés par 

les bénéficiaires du service sont acceptés, uniquement dans les services MooviCité. Le transporteur se 

réserve le droit de refuser les bagages qu’il estime préjudiciables à la sécurité du transport. La 

responsabilité de l’exploitant ne peut être engagée en cas de dégradation, de perte ou de vols de bagages 

transportés dans les véhicules. 

 

4.4 Sécurité des déplacements 
 

→ Comportement 

Toute personne qui, par son comportement, incommoderait les autres voyageurs ou apporterait un 

trouble à l’ordre public à l’intérieur d’un véhicule, pourra se voir suspendre de manière provisoire ou 

permanente l’accès au service. Ainsi, il est strictement interdit de : 

 

• fumer et vapoter à bord d’un véhicule, 

• emprunter les transports dans une tenue prohibée par la Loi (proche de la nudité, et à fortiori 

nudité complète, visage dissimulé) ou un état susceptible d'incommoder les autres voyageurs, 

• faire preuve d’un comportement gênant vis-à-vis des autres usagers, lié à un état d'ivresse 
manifeste ou sous l'emprise de produits illicites, 

• s’introduire ou de se maintenir en état d’ivresse et de consommer de l’alcool dans les véhicules, 

• avoir des comportements irrespectueux, injurieux ou agressifs à l'encontre des conducteurs 
comme des autres passagers, 

• troubler la tranquillité des autres voyageurs, soit par la tenue de propos vexatoires 
répréhensibles ou interdits par la Loi (paroles racistes, antisémites, homophobes, liées au 
handicap, ...) bruyants (cris, chants…) ou inconvenants (gestes, …), 

• imposer à une personne tout propos ou comportement à connotation sexuelle ou sexiste qui 
puisse porter atteinte à sa dignité en raison de son caractère dégradant, ou humiliant, ou créer à 
son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante. Par ailleurs, des sifflements, 
regards appuyés, insultes, frottements, actes sexuels mimés… sont des comportements 
strictement interdits et peuvent être considérés comme actes de harcèlement. 

 

→ Hygiène 

Les usagers doivent se déplacer dans des conditions d’hygiène suffisantes pour ne pas incommoder les 

autres voyageurs et conducteurs ou accompagnateurs. 
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→ Sécurisation à bord des véhicules 

Les usagers se déplaçant à bord des véhicules MooviCité en restant assis sur leur fauteuil, doivent garantir 

via leur fournisseur, l’homologation de leur fauteuil au transport. 

→ Le port de la ceinture est obligatoire 

Le conducteur pourra refuser le transport d’une personne s’il considère que la sécurité ne peut pas être 

correctement assurée. 

→ Matières dangereuses 

Il est interdit aux utilisateurs d’introduire à bord des véhicules des matières dangereuses ainsi que, en 

général, toutes celles susceptibles de salir ou d’incommoder les autres voyageurs et celles dont la 

possession est pénalement poursuivie. 

→ Client sous O2 

En cas de panne de la bouteille d’oxygène, nos conducteurs ne sont pas formés aux premiers soins. 

Seuls les  secours d’urgence (15) peuvent proposer un moyen d’oxygénation en secours. 

 
Article 5 : OBJETS PERDUS OU TROUVES 

 

L’exploitant n’est nullement responsable des objets perdus ou volés. 
 

Tout objet trouvé sera gardé au sein du service MooviCité pendant 7 jours, puis sera ensuite remis aux  

« Objets trouvés » à l’adresse ci-dessous : Service MooviCité - Keolis Auvergne,  Rue de Sarliève 63800 

Cournon d’Auvergne. 

 
Article 5 : TARIFICATION ET MODES DE PAIEMENT 

 

5.1 La tarification 
 

La tarification et les conditions d’utilisation des titres de transport sont identiques à celle du réseau        

T2C. Un titre de transport doit être validé à chaque montée. 

 

5.2 Les modalités de paiement 
 

Pour régler les trajets MooviGuide, les usagers doivent s’acquitter de leur titre de transport T2C 

directement auprès des services T2C. 
 

Pour régler les trajets MooviCité, les usagers peuvent régler leur transport : 
 

• directement auprès du conducteur (les billets sont acceptés jusqu’à 20 €), 

• dans les points de vente du réseau urbain T2C. 

 

 



6 

      08.09.22 
Version en vigueur au [date à définir CS] 

 

 

 

5.3 Les conditions de chaque mode de paiement 
 

Pour le paiement à bord des véhicules, il est demandé à l’usager de disposer si possible de l’appoint. Les 

billets supérieurs à 20 euros sont refusés. 
 
 

5.4 Absence de titres de transport 
 

L’usager doit s’acquitter de son titre de transport. A défaut, il est considéré en fraude. 
Les contrôles de titres de transports peuvent être réalisés par les agents T2C dûment assermentés et 
agréés. 

Si le voyageur est en situation irrégulière (absence de titre de transport, achat d’un titre de transport à la 
vue des agents assermentés, titre de transport non composté ou validé, titre de transport non conforme, 
abonnement incomplet ou périmé…) il doit : 
 

• soit effectuer sur le champ le versement d’une indemnité forfaitaire auprès de l’agent 
verbalisateur ; à défaut, un Procès-Verbal sera établi par ce dernier ; 

 

• dans le cas de l’établissement d’un Procès-Verbal, le montant devra être réglé auprès de l’Espace 
T2C (ou par correspondance) dans les délais et conditions réglementaires de l’article 529-4 du code de 
procédure pénale, soit trois mois à compter de la constatation de l’infraction. Il est alors rajouté aux 
sommes dues le montant des frais de constitution du dossier (sauf règlement du Procès-Verbal sous 8 
jours).  
 
 
Article 6 : GESTION DE LA RELATION USAGERS 

 

6.1 Réclamations et suggestions 
 

Tout usager peut faire une suggestion ou déposer une réclamation : 
 

• par courrier à l’attention du responsable exploitation MooviCité, 

• par mail à moovicite@keolis.com, 

• par téléphone au 04 73 87 40 83, 

• via le site Internet www.moovicite.com. 
 
 
 

6.2 Traitement et droits d’accès aux données personnelles 

 
Dans le cadre et pour les besoins de son activité, le SMTC-AC, Responsable de traitement, est amené à 

collecter et traiter des données à caractère personnel des usagers empruntant et utilisant les services de 

transport à la demande (service MooviCité) qu’il exploite indirectement. 

 

La collecte et le traitement de ces données s’effectuent dans le respect de la législation applicable, 

notamment le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 

circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (« le règlement européen sur la protection 

mailto:moovicite@keolis.com
http://www.moovicite.com/
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des données » ou « RGPD »), la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux 

fichiers et aux libertés et le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de loi n° 78-17 

précitée. 

 

Les données personnelles sont collectées par le sous-traitant en charge de l’exploitation via un outil de 

réservation appartenant au SMTC-AC.  

 

Pour le transport à la demande tout public, ce traitement est fait dans le cadre de la souscription et de 

l'exécution du contrat de transport et des services annexes. La collecte a un caractère contractuel. Dans le 

cadre du traitement des réservations de transport à la demande, elle est nécessaire à l'exécution de 

mesures précontractuelles prises à la demande du client. Il est précisé que la collecte conditionne la 

conclusion du contrat de service.  Les données collectées font l'objet d'un traitement informatique destiné 

à la gestion du service de transport à la demande. Elles sont également utilisées pour gérer une liste 

d’exclusion temporaire, et pour générer des statistiques d’utilisation du service MooviCité, afin d’en 

permettre une bonne exploitation. Au-delà de la Direction Offres de Mobilité et Territoires du SMTC-AC, les 

destinataires des données sont : le sous-traitant en charge de la centrale de mobilité, le ou les sous-

traitant(s) en charge de l’exploitation des services, ainsi que la Régie T2C. Les données sont conservées 

pendant 2 ans. 

 

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier et exercer votre droit à la limitation du 

traitement de vos données. Dans le cadre du transport à la demande tout public uniquement, vous pouvez 

exercer votre droit à la portabilité.  

 

Pour plus d’informations sur ces traitements et vos droits, vous pouvez contacter le délégué à la protection 

des données, en écrivant à : dpo@smtc-clermontferrand.com 

 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas 

respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

 

6.3 Coordonnées du service 
 

MooviCité 
Keolis Auvergne 
Rue de Sarliève 
63800 Cournon d’Auvergne 
 
Téléphone : 04 73 87 40 83 (se laisser guider par le serveur vocal) 
 
Délégué à la Protection des Données : dpo.loisirsetvoyages@keolis.com 
Internet : www.moovicite.com 
 
 

6.4 Information des voyageurs 
 

Ce règlement peut être expédié à tout voyageur sur simple demande au 04 73 87 40 83. 
Il est téléchargeable sur www.moovicite.com. 
 

mailto:cnil@t2c.fr
mailto:dpo.loisirsetvoyages@keolis.com
http://www.moovicite.com/
http://www.moovicite.com/
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RÈGLEMENT D’EXPLOITATION TAD-PMR 
 
 
 

PREAMBULE 
 
 

Le présent règlement s’applique à l’ensemble des voyageurs du service de transport à la demande, sur 
réservation, des personnes à mobilité réduite MooviCité (TPMR). 
 

Ce service, sur réservation et complémentaire au réseau T2C, a pour objectif de favoriser la mobilité des 

personnes ayant des difficultés ou ne pouvant emprunter ce dernier pour leurs déplacements. Il est 

accessible uniquement aux personnes titulaires d’une carte mobilité inclusion avec mention d’un taux 

d’invalidité de 80% au minimum, sans condition de commune de résidence (ainsi qu’aux accompagnateurs 

lorsque la mention « accompagnement obligatoire » est mentionnée sur la carte).  

 

Le service MooviCité dessert le même périmètre que le réseau T2C, pour le compte du Syndicat Mixte des 

Transports en Commun de l’Agglomération Clermontoise (SMTC-AC), Autorité Organisatrice de la Mobilité. 

Ce service n’a pas vocation à assurer des déplacements relevant de la prise en charge par une 

collectivité, un établissement, un organisme en vertu des textes législatifs ou réglementaires. 
 

Le service MooviCité n’est pas un service de taxis, mais un service de transport en commun public. Son 

accès est soumis à une tarification publique validée chaque année par le SMTC-AC. Le groupage des 

voyageurs sera favorisé autant que possible, conformément à l’objectif de satisfaire le plus grand nombre 

de demandes. Le choix du véhicule, du groupage éventuel de plusieurs usagers au sein d’une même course 

et de l’itinéraire relèvent de la responsabilité de l’exploitant. 
 

Le service MooviCité assure la prise en charge d’adresse-à-adresse de ses usagers, sur voie publique, en 

complémentarité du réseau T2C lorsque celui-ci n’est pas accessible. 

Détail des services de transport Moovicité disponible sur www.t2c.fr et www.moovicite.com 
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1. ACCES AU SERVICE 
 

La réservation et l’accès au service sont ouverts aux personnes titulaires d’une carte mobilité inclusion 

avec mention d’invalidité (taux minimum à 80%) ou disposant d’une attestation de demande de cette 

carte auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées du Puy-de-Dôme. 
 

Il n’entre toutefois pas dans le champ de l’activité de MooviCité: 
 

• les transports d’élèves et étudiants handicapés vers les établissements d’enseignement  qui relèvent 

du Conseil Départemental, 

• les transports sanitaires relevant des Caisses de Sécurité Sociale ou de tout autre organisme, 

• les transports spécifiques relevant de la prise en charge par une collectivité, un établissement ou un  

organisme, en vertu des textes législatifs ou réglementaires, 

• les personnes ne pouvant voyager qu’allongées ou relevant de soins spécifiquement infirmiers ou 

médicaux. 
 

1.1 Modalité d’inscription 
 

Pour s’inscrire, l’usager constitue un dossier qui comportera : nom, prénom, adresse, numéro de 

téléphone, une notification de la Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapées 

(CDAPH au sein de la Maison Départementale des Personnes Handicapées) mentionnant obligatoirement 

une invalidité égale ou supérieure à 80% et une photocopie recto-verso de la carte d’invalidité 

mentionnant une invalidité égale ou supérieure à 80%. 

Ce dossier pourra être renseigné et renvoyé directement depuis le site internet www.moovicite.com. 

L’inscription au service TAD-PMR Moovicité est valable au maximum jusqu’à la fin de validité mentionnée 
sur la carte délivrée par la CDAPH.  
 

 

1.2 Remise en question de l’accès au service 
 

A date d’échéance de sa carte d’invalidité, tout usager du service MooviCité doit fournir un justificatif 

attestant le renouvellement de sa carte. A défaut de présentation d’un justificatif, son accès sera refusé. 

De même, les situations suivantes pourront, après un premier rappel et un contact de la part de la 

responsable exploitation MooviCité, remettre en cause l’accès de l’usager concerné au service : 

• en cas de transmission de documents falsifiés pour permettre l’accès au service, 

• en cas de refus des conditions de sécurisation à bord des véhicules, 

• en cas de non-respect du Règlement d’Exploitation ou de comportements inadaptés (insultes, 

violence…) auprès des conducteurs, des conseillères en mobilité ou des autres      usagers. 

• En cas d’annulations tardives répétées et/ou d’oublis d’annulations (voir article 3) 

 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.moovicite.com/
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2. RESERVATIONS DE DEPLACEMENTS 
 

2.1 Modalités de réservation 
 

Les réservations sont possibles via : 
 

• le site Internet www.moovicite.com, 7j/7 et 24h/24 

• l’application MooviCité, 7j/7 et 24h/24 

• un appel à la centrale de mobilité au 04 73 87 40 83 (horaires et conditions sur 

www.moovicite.com). 
 

Les réservations sont possibles au maximum 31 jours avant le déplacement et jusqu’à 30 minutes, le jour-
même, en fonction des places disponibles. Une réservation est confirmée par un message explicite 
lorsqu’elle est faite par un canal numérique (appli ou site web) ou bien oralement par l’opérateur de la 
centrale de mobilité, lorsqu’elle est faite par téléphone.  

A ce stade l’horaire de prise en charge qui est communiqué est indicatif. En effet, afin de favoriser le 
groupage des services, cet horaire peut être modifié jusqu’à 15 minutes, (avant ou après l'heure initiale 
prévue) tout en prenant en compte l’impératif de l’usager « partir à » ou « arriver à ». Exemple : si un 
usager commence son travail à 09h00, son déplacement ne pourra pas être planifié avec une arrivée à 
09h12.  

Cet horaire indicatif, ainsi que l’origine et la destination du déplacement, seront rappelés par SMS ou 
notifications de l’application mobile (ou par serveur vocal), la veille à 19h. À ce stade, l’horaire indicatif 
est affiné, avec une fourchette réduite à -3/+3 minutes.  

Par ailleurs, le jour du déplacement, un SMS (ou une notification) est envoyé 10 minutes avant l'arrivée 
du véhicule pour indiquer au voyageur son horaire précis de prise en charge.  

NB : L’usager doit confirmer le choix de recevoir ou non les alertes SMS (ou par serveur vocal) lors de 
son inscription. Un usager utilisant l’application mobile recevra uniquement des notifications de celle-
ci, dès lors qu’il aura autorisé l’application à émettre des notifications.  
 

Il est possible de mettre en place une récurrence sur un déplacement identique, réalisé fréquemment 
comme un déplacement domicile <> travail par exemple, pour une période d’une durée de 31 jours 
maximum. Cette possibilité est uniquement accessible par téléphone, auprès de la centrale. La prise en 
charge de l’intégralité des déplacements constituant une réservation récurrente ne peut pas être 
garantie. Les déplacements sont pris en charge dans la limite des disponibilités et des contraintes 
présentés ci-avant. 
 
 
 

2.2 Gestion de la demande des usagers 
 

La prise de réservations se fait dans la limite des places disponibles, afin de favoriser l’inclusion et de 

permettre à plus d’usagers d’utiliser le service : 

 

• les usagers seront orientés, selon leur handicap et leur localisation, sur le réseau T2C (bus, car et tram) 

dès lors qu’ils sont accessibles et que les horaires concordent. 

• un même usager ne peut, sauf pour un retour au point d’origine, procéder à deux réservations dans un 

intervalle de temps inférieur à 30 minutes. 

http://www.moovicite.com/
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2.3 Limites de la prestation 
 

Les trajets de moins de 500 mètres, à vol d’oiseau, à vol d’oiseau entre l’adresse d’origine et l’adresse 

de dépose ne pourront pas être réservés. Les déplacements dans le cadre de sorties groupées ou 

d’activités loisirs, organisées par une association ou une collectivité, sont possibles dans la limite des 

places disponibles, selon la procédure de réservation détaillée ci-après. 
 

Le service MooviCité assure un transport d’adresse-à-adresse et uniquement sur le domaine public. Il 

est de la responsabilité de l’usager de s’assurer que les sites d’origine et de destination sont accessibles. 

A défaut, en cas d’impossibilité d’accès, MooviCité le déposera au plus près du point d’arrivée prévu lors 

de la prise de réservation, dans les meilleures conditions de sécurité pour lui. 

Par ailleurs, pour des raisons de sécurité, le personnel MooviCité n’est pas habilité à faire du transport 

physique de personne. L’usager devra s’assurer de la présence d’un accompagnateur sur le lieu de prise 

en charge ou de dépose si celle-ci est nécessaire. A défaut, si la sécurité du déplacement de l’usager était 

remise en cause, l’exploitant pourrait ramener le client sur son lieu de prise en charge. 
 

Enfin, le conducteur ne peut pas être détourné de la route initialement prévue pour le déplacement et ne 

peut pas faire de halte durant le parcours à la convenance de l’usager. 

 

2.4 Complémentarité avec le réseau T2C 
 

Les nombreux investissements réalisés ces dernières années offrent une amélioration continue u niveau 

d’accessibilité du réseau T2C. Lors d’une réservation par téléphone, la centrale de mobilité informera 

donc l’usager des possibilités offertes par le réseau T2C, pour le déplacement demandé. Lors d’une 

réservation internet ou via l’appli, les possibilités offertes par le réseau T2C apparaitront.  

 

 

3. ANNNULATIONS DE DEPLACEMENTS 
 

3.1 Gestion des annulations 
 

Les annulations sont possibles via : 
 

• le site Internet www.moovicite.com, 7j/7 et 24h/24 

• l’application MooviCité, 7j/7 et 24h/24 

• un appel à la centrale de mobilité au 04 73 87 40 83 (horaires et conditions sur 

www.moovicite.com). 

 

Afin de permettre l’accès au service MooviCité au maximum d’usagers, les annulations de déplacements 

doivent être faites par l’usager dès qu’il en a connaissance. Aussi, il est donc conseiller d’annuler le plus 

rapidement possible.  

 

Une annulation sera considérée comme tardive dès lors qu’elle sera faite à moins de 30 min de la prise 

en charge qui avait été validée. 

 

http://www.moovicite.com/
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Si le conducteur se déplace jusqu’à l’adresse et que l’usager ne se présente pas ou ne se déplace pas, 

l’information sera enregistrée comme « non-présentation». En cas de non-présentation de l’usager au lieu 

de rendez-vous, le trajet retour est automatiquement annulé. 
 
  
 
 

Les modalités de suspension du service : 
 

• En cas de 2 non-présentations ou annulations tardives sur une période de 3 mois, sous réserve de cas 
de force majeure et sur présentation d’un justificatif, l’usager sera suspendu du service pendant un mois. 
Le compteur est remis à zéro tous les 3 mois.  

• En cas d’annulations excessives (prise massive de réservations puis annulations nombreuses), l’usager 
s’expose à une suspension d’une semaine.  
 

4. LE DEPLACEMENT 
 

4.1 Conditions de prise en charge et de dépose 
 

La prise en charge et la dépose se font d'adresse à adresse et exclusivement sur le domaine public 
(trottoir). En dehors de ce périmètre (ex : trajet du domicile jusqu'au véhicule du transporteur), l'usager 
doit être en mesure d'être autonome ou bien d'être accompagné.  
 
Le transporteur ne pourra en aucun cas être contraint à effectuer des manœuvres ou des manipulations 
contraires à la réglementation ou qui mettraient en danger les usagers ou eux-mêmes.  

L'usager doit être présent sur le lieu de prise en charge 5 min avant l'horaire confirmé. Si la personne est 
absente au moment de l'horaire de prise en charge, le conducteur n'est pas tenu d'attendre et poursuit sa 
course. L'usager est alors déclaré absent. 

 
En cas de retard du conducteur de plus de 10 minutes par rapport à l’heure validée du véhicule ou de 
l’accompagnateur, le service MooviCité informera l’usager pour repréciser l’heure de prise en charge.  
 
En cas de problème sur les transports du jour, l’usager peut appeler le service MooviCité au numéro 
habituel et faire le choix « Urgences du jour ». 
 
 

4.2 Le transport des accompagnateurs 
 

Toute personne en situation de handicap est autorisée à être accompagnée lors de ses trajets. 
L’accompagnateur devra être mentionné et pris en compte lors de la réservation. 
 
Si la carte d’invalidité mentionne « besoin d’accompagnement » ou « besoin d’accompagnement cécité », 
l’accompagnateur de la personne handicapée bénéficie de la gratuité du transport sur le réseau. Cet 
accompagnateur est non nominatif mais obligatoire à chaque trajet. 
 
Il doit être apte à gérer le handicap de l’usager notamment pour le cheminement vers et depuis le 
véhicule du transporteur.  
Il doit être pris en charge et déposé aux mêmes adresses que la personne qui l’accompagne. 
 
Si le besoin d’accompagnement n’est pas mentionné sur la carte d’invalidité, l’accompagnateur devra se 
munir d’un titre de transport T2C ou présenter sa carte d’abonnement au conducteur. 
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4.3 Le transport des enfants 
 

Le transport d’enfants de moins de 10 ans ne peut être réalisé qu’après la désignation d’un référent 

adulte et en présence obligatoire d’un accompagnateur valide. Le référent est en charge de la réservation 

et des annulations. Il est impératif que le référent précise au moment de la réservation la prise en charge 

de l’enfant à transporter. Un système de retenue homologué (siège-auto) est obligatoire pour les 

passagers de 0 à 10 ans. Le référent peut demander, lors de sa réservation, la mise à disposition par le 

service MooviCité d’un équipement adapté (rehausseur ou siège auto) à la prise en charge d’enfants 

transportés. 

 

4.4 Le transport des animaux et des bagages 
 

Le transport des chiens-guides d’aveugles et des chiens d'assistance (formés ou en cours de formation) 

accompagnant les personnes en situation d’handicap ayant accès au service à la demande est assuré 

gratuitement. Cependant, nous n’acceptons qu’un seul chien-guide par personne. 
 

Pour les autres chiens, seuls ceux de petite taille sont acceptés à la condition qu’ils soient dans un panier. 

L’usager est responsable des dommages portés aux véhicules dont les animaux auraient été la cause. Les 

bagages peu encombrants ou colis peu volumineux (taille « bagage cabine » inférieur à 15kg) portés par 

les bénéficiaires du service sont acceptés, uniquement dans les services MooviCité. Le transporteur se 

réserve le droit de refuser les bagages qu’il estime préjudiciable à la sécurité du transport. 

La responsabilité de l’exploitant ne peut être engagée en cas de dégradation, de perte ou de vol de 

bagages transportés dans les véhicules. 

 

4.5 Sécurité des déplacements 
 

 Comportement 

Toute personne qui, par son comportement, incommoderait les autres voyageurs, ou apporterait un 

trouble à l’ordre public à l’intérieur, pourra se voir suspendre de manière provisoire ou permanente 

l’accès au service.  

Ainsi, il est strictement interdit de : 

• fumer et vapoter à bord d’un véhicule, 

• emprunter les transports dans une tenue prohibée par la Loi (proche de la nudité, et à fortiori 

nudité complète, visage dissimulé) ou un état susceptible d'incommoder les autres voyageurs, 

• faire preuve d’un comportement gênant vis-à-vis des autres usagers, lié à un état d'ivresse 
manifeste ou sous l'emprise de produits illicites, 

• s’introduire ou de se maintenir en état d’ivresse et de consommer de l’alcool dans les véhicules, 

• avoir des comportements irrespectueux, injurieux ou agressifs à l'encontre des conducteurs 
comme des autres passagers, 

• troubler la tranquillité des autres voyageurs, soit par la tenue de propos vexatoires répréhensibles 
ou interdits par la Loi (paroles racistes, antisémites, homophobes, liées au handicap, ...) bruyants 
(cris, chants…) ou inconvenants (gestes, …), 
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• imposer à une personne tout propos ou comportement à connotation sexuelle ou sexiste qui 
puisse porter atteinte à sa dignité en raison de son caractère dégradant, ou humiliant, ou créer à 
son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante. Par ailleurs, des sifflements, 
regards appuyés, insultes, frottements, actes sexuels mimés… sont des comportements 
strictement interdits et peuvent être considérés comme actes de harcèlement. 
 

 Hygiène 

Les usagers doivent se déplacer dans des conditions d’hygiène suffisantes pour ne pas incommoder les 

autres voyageurs et conducteurs ou accompagnateurs. 

 Sécurisation à bord des véhicules 

Les usagers se déplaçant à bord des véhicules MooviCité en restant assis sur leur fauteuil doivent garantir, 

via leur fournisseur, l’homologation de leur fauteuil au transport. 

Afin d’assurer le transport en toute sécurité des personnes en fauteuil roulant, il est nécessaire que leurs 

équipements et leurs systèmes de fixation répondent aux conditions de sécurité suivantes : des dispositifs 

de point d’attaches et d’ancrage au sol, un système de retenue (poignées), des freins, un dossier… 

Le service MooviCité ou le conducteur se réservent le droit de refuser le transport d’une personne s’ils 

considèrent que la sécurité ne peut être correctement assurée pendant le voyage. 

 Le port de la ceinture est obligatoire 

Le conducteur pourra refuser le transport d’une personne s’il considère que la sécurité ne peut pas être 

correctement assurée (fauteuil en mauvais état, fauteuil sans point d’ancrage…). 

Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire pour tous les voyageurs et s’applique également aux 

usagers qui se déplacent en fauteuil roulant. Les systèmes d’attaches fixés au fauteuil roulant pour le 

maintien de la personne assise dans le fauteuil ne remplacent pas la ceinture de sécurité du véhicule. 

 Matières dangereuses 

Il est interdit aux utilisateurs d’introduire à bord des véhicules des matières dangereuses ainsi que, en 

général, toutes celles susceptibles de salir ou d’incommoder les autres voyageurs et celles dont la 

possession est pénalement poursuivie. 
 

 Client sous O2 

En cas de panne de la bouteille d’oxygène, nos conducteurs ne sont pas formés aux premiers soins. Seuls 

les secours d’urgence (15) peuvent proposer un moyen d’oxygénation en secours. 
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4.6 Objets perdus ou trouvés 
 

L’exploitant n’est nullement responsable des objets perdus ou volés. 
 

Tout objet trouvé sera gardé au sein du service MooviCité pendant 7 jours, puis sera ensuite remis aux  

« Objets trouvés » à l’adresse ci-dessous : Service MooviCité - Keolis Auvergne,  Rue de Sarliève 63800 

Cournon d’Auvergne. 

 

5. LA TARIFICATION ET LES MODES DE PAIEMENT 
 

5.1 La tarification 
 

La tarification et les conditions d’utilisation des titres de transport sont identiques à celle du réseau T2C. 

Un titre de transport doit être validé à chaque montée. 

 

5.2 Les modalités de paiement 
 
 

Pour régler les trajets MooviCité, les usagers peuvent régler leur transport : 
 

• directement auprès du conducteur (les billets sont acceptés jusqu’à 20 €), 

• auprès du service MooviCité, par chèque ou espèces, 

• dans les points de vente du réseau urbain T2C. 

 
5.3 Les conditions de chaque mode de paiement 
 

Pour le paiement à bord des véhicules, il est demandé à l’usager de disposer si possible de  l’appoint. 

Les billets supérieurs à 20 euros sont refusés. 

 

5.4 Absence de titres de transport 
 

L’usager doit s’acquitter de son titre de transport. A défaut, il est considéré en fraude. 
Les contrôles de titres de transports peuvent être réalisés par les agents T2C dûment assermentés et 
agréés. 

Si le voyageur est en situation irrégulière (absence de titre de transport, achat d’un titre de transport à la 
vue des agents assermentés, titre de transport non composté ou validé, titre de transport non conforme, 
abonnement incomplet ou périmé…) il doit : 
 

• soit effectuer sur le champ le versement d’une indemnité forfaitaire auprès de l’agent 
verbalisateur ; à défaut, un Procès-Verbal sera établi par ce dernier, 
 

• dans le cas de l’établissement d’un Procès-Verbal, le montant devra être réglé auprès de l’Espace 
T2C (ou par correspondance) dans les délais et conditions réglementaires de l’article 529-4 du 
code de procédure pénale, soit trois mois à compter de la constatation de l’infraction. Il est alors 
rajouté aux sommes dues le montant des frais de constitution du dossier (sauf règlement du 
Procès-Verbal sous 8 jours).  
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6. GESTION DE LA RELATION USAGERS 
 

6.1 Réclamations et suggestions 
 

Tout usager peut faire une suggestion ou déposer une réclamation : 
 

• par courrier à l’attention du responsable exploitation MooviCité, 

• par mail à moovicite@keolis.com, 

• par téléphone au 04 73 87 40 83, 

• via le site Internet www.moovicite.com. 

 

6.2 Traitement et droits d’accès aux données personnelles 
 

Dans le cadre et pour les besoins de son activité, le SMTC-AC, Responsable de traitement, est amené à 

collecter et traiter des données à caractère personnel des usagers empruntant et utilisant les services de 

transport à la demande (service MooviCité) qu’il exploite indirectement. 

 

La collecte et le traitement de ces données s’effectuent dans le respect de la législation applicable, 

notamment le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la 

libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (« le règlement européen sur la 

protection des données » ou « RGPD »), la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés et le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application 

de loi n° 78-17 précitée. 

 

Les données personnelles sont collectées par le sous-traitant en charge de l’exploitation via un outil de 

réservation appartenant au SMTC-AC.  

 

Ce traitement est fait dans le cadre de la souscription et de l'exécution du contrat de transport et des 

services annexes. La collecte a un caractère contractuel. Dans le cadre du traitement des réservations de 

transport à la demande, elle est nécessaire à l'exécution de mesures précontractuelles prises à la 

demande du client. Il est précisé que la collecte conditionne la conclusion du contrat de service. Pour le 

transport à la demande des personnes à mobilité réduite, ce traitement est fait dans le cadre légal (droit 

de la protection sociale). Ces données sont les suivantes : nom, prénom, email, adresse, numéro de 

téléphone, indication de la nécessité d’un véhicule adapté Personne à Mobilité Réduite (PMR) et type de 

handicap, nom et prénom du représentant légal du client mineur de moins de 10 ans, voix de la personne 

prenant une réservation par téléphone. 

 

Les données collectées font l'objet d'un traitement informatique destiné à la gestion du service de 

transport à la demande. Elles sont également utilisées pour gérer une liste d’exclusion temporaire, et pour 

générer des statistiques d’utilisation du service MooviCité, afin d’en permettre une bonne exploitation. 

 

Au-delà de la Direction Offres de Mobilité et Territoires du SMTC-AC, les destinataires des données sont : 

le sous-traitant en charge de la centrale de mobilité, le ou les sous-traitant(s) en charge de l’exploitation 

des services, ainsi que la Régie T2C. Les données sont conservées pendant 2 ans. 

 

mailto:moovicite@keolis.com
http://www.moovicite.com/
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Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier et exercer votre droit à la limitation du 

traitement de vos données. Dans le cadre du transport à la demande tout public uniquement, vous pouvez 

exercer votre droit à la portabilité.  

 

Pour plus d’informations sur ces traitements et vos droits, vous pouvez contacter le délégué à la 

protection des données, en écrivant à : dpo@smtc-clermontferrand.com 

 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas 

respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

 

6.3 Coordonnées du service 
 

MooviCité 
Keolis Auvergne 
Rue de Sarliève 
63800 Cournon d’Auvergne 
 
Téléphone : 04 73 87 40 83 (se laisser guider par le serveur vocal) 
 
Internet : www.moovicite.com 
 

 

6.3  Information des voyageurs 
 

Ce règlement peut être expédié à tout voyageur sur simple demande au 04 73 87 40 83. 
Il est téléchargeable sur www.moovicite.com. 

mailto:cnil@t2c.fr
http://www.moovicite.com/
http://www.moovicite.com/
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